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Afin de garantir un développement cohérent et qualitatif de la commune de Pornic, le PLU délimite des Orientations 
d’Aménagement et de Programmation sectorielles. Elles définissent des orientations sur des secteurs qui ont vocation à 
évoluer ou muter dans le temps. De tailles et d’enjeux variables, ces secteurs sont destinés à accueillir le développement futur 
du territoire en matière d’habitats, d‘équipements et/ou d’activités économiques, etc.

Elles définissent pour chacun des secteurs des principes d’aménagement en matière de destination future, de qualité urbaine 
et environnementale, de déplacement et de programmation.

L’objectif général des OAP est d’encadrer le développement des espaces concernés afin de garantir une insertion paysagère 
et urbaine qualitative des futurs projets.

Les projets développés devront être en cohérence avec les principes de l’Orientation d’Aménagement et de Programmation 
thématique Nature.

Les Orientations d’aménagement et de Programmation sont opposables dans un rapport de compatibilité aux autorisations 
d’urbanisme. Ainsi, la finalité des objectifs recherchés par les orientations définies dans les OAP ne peuvent être remises en 
cause par les projets réalisés dans les secteurs concernés. Les projets doivent au contraire contribuer à leur mise en œuvre.

La structuration des OAP sectorielles :

Chaque OAP sectorielle est délimitée au plan de zonage par un périmètre particulier.

Pour faciliter leur lecture, les OAP sectorielles sont structurées et présentées de façon homogène avec :

 � Une représentation graphique du site qui indique les orientations et intentions d’évolution ou de renouvellement 
urbain.

 � Des prescriptions écrites qui précisent :

•	 Les caractéristiques du site qui indiquent l’environnement dans lequel s’insère le site.

•	 Les objectifs d’aménagements.

•	 Des principes d’aménagement généraux et sectoriels.

•	 Un volet programmation et un phasage si nécessaire.

Les OAP sectorielles viennent compléter le règlement écrit et graphique sur les secteurs à enjeux. Elles fixent des objectifs 
qualitatifs à atteindre en termes d’insertion urbaine et paysagère, et donnent à voir l’évolution souhaitée sur les secteurs à 
enjeux de renouvellement urbain ou complément d’urbanisation.

Préambule
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PORNIC - Corbinière // ORIENTATION D’AMÉNAGEMENT ET DE PROGRAMMATION1

Les espaces paysagers à préserver/ 
conforter/créer

Ensemble patrimonial à préserver/ 
conforter

Périmètre d’OAP

ACCESSIBILITÉ / USAGES DES ESPACES 
PUBLICS ET/OU COMMUNS

PRÉSERVATION / VALORISATION DU 
PATRIMOINE NATUREL, BÂTI ET PAYSAGER

FONCTIONS URBAINES / MIXITÉ / FORMES 
URBAINES

Boisements et arbres à conserver

Secteur d’habitat diversifié (individuel, 
groupé, intermédiaire)

Principe de liaisons douces à 
structurer/conforter/créer

Haies à créer

Zones humides à préserver

Mares

Espaces à usage commun à dominante 
paysagère

Haies à préserver/conforter

0 50 100m

PLU Pornic -ORIENTATIONS D’AMÉNAGEMENT ET DE PROGRAMMATION SECTORIELLES4



CARACTÉRISTIQUES DU SITE 

Situé au Sud-Ouest du bourg du Clion, entre les rues Louérat, des Nondales et la voie ferrée, ce secteur correspond à la ZAC de la Corbinière. Il s’agit 
d’ensemble de parcelles en déprise agricole sur une grande partie du site depuis plusieurs années, composé de prairies et de friches. Cette ZAC va permettre 
de renforcer l’offre de logements sur le secteur du Clion-sur-Mer.

Le site de l’OAP entoure un ancien écart dont subsistent plusieurs éléments présentant un réel intérêt patrimonial.

OBJECTIFS D’AMÉNAGEMENTS

La ZAC créée le 29 juin 2012 va permettre d’offrir un parc de logements diversifié intégré à l’environnement.

PRINCIPES D’AMÉNAGEMENTS

 + Accessibilité/usages des espaces publics et/ou communs
 � Des itinéraires modes doux dont a minima ceux figurant au schéma seront créés.

 + Préservation/valorisation du patrimoine naturel, bâti et paysager
 � Maintien d’un réseau de haies bocagères.
 � Maintien du réseau de mares dans sa grande partie.
 � Un ensemble de zones humides à valoriser par une gestion adaptée et intégrée à un espace public.
 � Un espace boisé à conserver.
 � Préservation et restauration du bâti et des éléments patrimoniaux repérés (dans l’ensemble de leurs caractéristiques).

 + Fonctions urbaines/mixité/formes urbaines
 � Aménagement en plusieurs phases d’une offre de logements diversifiée.
 � Prise en compte des habitations présentes sur le pourtour du secteur.

 � Surface de l’OAP : 322 800 m²
 � Objectif de production minimale de logements : 500 logements
 � 25% de logements locatifs sociaux et 15% de logements accessibles type BRS (hors PSLA)
 � L’urbanisation de ce secteur sera réalisée sur la période du PLU
 � Hauteur : se référer au plan des hauteurs

ÉLÉMENTS DE PROGRAMMATION ET PHASAGE

PORNIC - Corbinière // ORIENTATION D’AMÉNAGEMENT ET DE PROGRAMMATION1
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PORNIC - Ficaudière // ORIENTATION D’AMÉNAGEMENT ET DE PROGRAMMATION2

Périmètre d’OAP

ACCESSIBILITÉ / USAGES DES ESPACES 
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PRÉSERVATION / VALORISATION DU 
PATRIMOINE NATUREL, BÂTI ET PAYSAGER

Possibilité d’accès

Arbre et son houppier à conserver

Valoriser la façade urbaine par un 
traitement végétal qualitatif

Haies à créer

FONCTIONS URBAINES / MIXITÉ / FORMES 
URBAINES

Secteur à dominante d’habitat collectif ou 
intermédiaire
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ÉLÉMENTS DE PROGRAMMATION ET PHASAGE

CARACTÉRISTIQUES DU SITE 

À 3 km du centre-ville de Pornic, le site se situe en plein cœur du secteur de la Ficaudière. Actuellement occupé par un hangar, ce secteur pourrait retrouver 
un usage d’habitations.

OBJECTIFS D’AMÉNAGEMENTS 

Ce secteur, en cas de mutation de son activité artisanale, a vocation à accueillir un programme d’habitat. Il est souhaité y réaliser une opération de logements 
collectifs en adéquation avec les formes urbaines environnantes. Les déplacements à pied y seront privilégiés, les bosquets existants conservés et la trame 
végétale sera confortée notamment en jonction avec les parcelles voisines et la rue de la Ficaudière.

PRINCIPES D’AMÉNAGEMENTS 

 + Accessibilité / usages des espaces publics et/ou communs
 � Un accès unique sera prévu sur la rue de la Ficaudière.
 � Les déplacements à pied seront privilégiés à l’intérieur du secteur et les cheminements seront traités en matériaux perméables.
 � En cas de réalisation de places de stationnement aérien, elles seront traitées en matériaux perméables.

 + Préservation et valorisation du patrimoine naturel, bâti, et paysager
 � Le site actuellement très imperméabilisé devra être désimperméabilisé sur les espaces libres avec la création d’aménagements 

paysagers et de jardins d’agréments ainsi que des aménagements d’espaces de circulation réalisés en matériaux perméables .
 � Les bosquets existants devront être préservés. 
 � La façade urbaine le long de la rue de la Ficaudière devra être traitée par un espace végétalisé de qualité (cf. palette végétale 

annexe PLU). Ce traitement pourra être de type haie bocagère avec une strate arbustive et arborée.
 � Des haies devront être plantées sur le pourtour du projet, et entre chaque construction, elles seront composées de deux 

strates végétales locales (arbustive et arborée).
 � La topographie du site devra être prise en compte dans le choix du parti architectural.

 + Fonctions urbaines / mixité / formes urbaines
 � L’implantation devra se faire en dialogue avec le tissu existant. La simplicité de volume et le gabarit des constructions devront 

être en accord avec l’environnement du quartier.
 � Un travail sur la topographie devra être réalisé pour assurer une meilleure insertion du bâti dans le site.

 � Surface de l’OAP : 3 868 m²
 � Objectif de production minimale de logements : 8 à 10 logements (correspondant à une densité minimale d’environ 20 à 25 lgts/ha) 

dont 25% de logements locatifs sociaux
 � Hauteur : se référer au plan des hauteurs
 � Au moins 10% de la surface totale du terrain d’assiette du projet sera consacrée aux espaces de rencontre et espaces plantés

PORNIC - Ficaudière // ORIENTATION D’AMÉNAGEMENT ET DE PROGRAMMATION2
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PORNIC - Hourserie // ORIENTATION D’AMÉNAGEMENT ET DE PROGRAMMATION3
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Périmètre d’OAP
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PUBLICS ET/OU COMMUNS

Possibilité d’accès
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structurer/conforter/créer
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URBAINES

Secteur à dominante d’habitat 
individuel

Secteur à dominante d’habitat 
individuel au sein d’un espace vert
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Les espaces paysagers à préserver/ 
conforter/créer

Vues à préserver

Patrimoine bâti à préserver/ conforter

PRÉSERVATION / VALORISATION DU 
PATRIMOINE NATUREL, BÂTI ET PAYSAGER

Arbre et son houppier à conserver
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CARACTÉRISTIQUES DU SITE 

Situé au Pont du Clion, en cœur du village de la Hourserie, à 1 km du bourg du Clion-sur-Mer, ce secteur est actuellement composé d’habitat et dépendances 
rurales présentant des caractéristiques de l’architecture vernaculaire sous l’ancien régime, d’ateliers et hangars anciens le long de la rue de la Hourserie (îlot 
A) et de fonds de jardins (îlot B et C).

OBJECTIFS D’AMÉNAGEMENTS 

Ce secteur, en cas de mutation, a vocation à accueillir de l’habitat individuel intégré dans des espaces verts de qualité. Les éléments patrimoniaux bâtis et 
communs devront être préservés et valorisés. Les boisements existants seront conservés et la trame végétale confortée notamment en jonction avec les 
parcelles voisines. Les espaces non bâtis seront principalement perméables.

PRINCIPES D’AMÉNAGEMENTS 

 + Accessibilité / usages des espaces publics et/ou communs
 � Le long de la route départementale, les constructions seront implantées à 5 mètres de la voie sur la partie Est et à 5 mètres 

minimum sur la partie Ouest.

 � Les accès directs sur la route départementale ne seront permis que pour la partie Est de l’îlot A et l’îlot B (accès existant).

 � L’accès à la partie Nord de l’îlot A et à l’îlot C sera réalisé par le Sud des îlots.

 � Les places de stationnements aériennes et cheminements seront réalisés en revêtement perméable.

PORNIC - Hourserie // ORIENTATION D’AMÉNAGEMENT ET DE PROGRAMMATION3
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 + Préservation et valorisation du patrimoine naturel, bâti, et paysager
 � Les haies bocagères, les bosquets et les arbres existants devront être préservés, notamment le pin emblématique 

situé sur l’îlot A. Ils seront protégés en prenant en compte le diamètre du houppier.

 � Le commun de village sur l’îlot A sera conservé, la vue en arrivant du Clion-sur-Mer vers cet espace végétal et 
les éléments bâtis patrimoniaux l’entourant protégés. Il devra faire l’objet d’un traitement paysager de qualité 
pour en faire un lieu de lien social.

 � Les éléments de bâtis patrimoniaux, bâtiments ruraux et longères seront préservés.

 � Les haies devront être préservées et confortées sur l’ensemble de l’OAP.

 � Des haies devront séparer chaque nouvelle construction, elles seront composées de deux strates végétales 
locales (arbustive et arborée).

 � Le long de la route départementale à l’Ouest de la voie, un traitement végétal de qualité en cohérence avec 
le patrimoine végétal environnant devra être réalisé et les haies seront composées de deux strates végétales 
locales (arbustive arborée).

 � Les retraits par rapport à la voie seront valorisés par un traitement paysager de qualité avec au moins un arbre 
de deuxième grandeur (cf. Palette végétale).

 � Le long de la route départementale à l’Est de la voie, les interfaces urbaines devront faire l’objet d’un traitement 
architectural de qualité reprenant les implantations et gabarits des constructions existantes.

 � Les eaux pluviales des maisons individuelles seront gérées à la parcelle et celles des espaces communs par des 
systèmes de noues et aménagement paysagers.

PORNIC - Hourserie // ORIENTATION D’AMÉNAGEMENT ET DE PROGRAMMATION3
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 � Surface de l’OAP : 17 063 m² 
 � Îlot A : 9 214 m²
 � Îlot B : 6 750 m²
 � Îlot C : 1 100 m²

 � Objectif de production minimale de logements : 
 � Îlot A : 4 à 5 logements     
(correspondant à une densité minimale d’environ 12 lgts/ha)

 � Îlot B : 4 à 5 logements     
(correspondant à une densité minimale d’environ 6 lgts/ha)

 � Îlot C : 1 à 2 logements     
(correspondant à une densité minimale d’environ 15 lgts/ha)

 � 25 % de logements locatifs sociaux 
ou 1 LLS pour 4 logements construits.

 � Hauteur : se référer au plan des 
hauteurs.

ÉLÉMENTS DE PROGRAMMATION ET PHASAGE

 + Fonctions urbaines / mixité / formes urbaines
 � Îlot A : en cas de mutation, les nouvelles constructions devront s’inspirer des implantations urbaines actuelles. À l’Ouest, les bâtiments pastillés 

par une étoile seront protégés. En cas de démolition des bâtiments non protégés, les nouvelles constructions devront reprendre l’esprit des 
volumétries des anciennes constructions, une implantation de bâti dans un espace vert ouvert avec un traitement végétal de qualité aux 
abords de la voie. Les maisons et bâtis ruraux patrimoniaux sont protégés et devront être valorisés pour ceux qui n’ont pas encore fait l’objet 
de réhabilitation. À l’Est, en cas de mutation des ateliers, un retrait de 5 mètres sera conservé avec une valorisation architecturale de la façade 
et une construction reprenant les codes de l’architecture des ateliers. Il conviendra de préserver l’ambiance végétale dans les aménagements 
des espaces communs et privés.

 � Îlot B : les maisons individuelles devront s’intégrer de manière harmonieuse dans ce cœur d’îlot vert. Il conviendra de préserver l’ambiance 
végétale dans les aménagements des espaces communs et privés.

 � Îlot C : en cas de construction, les nouvelles habitations devront veiller à préserver le caractère ouvert et végétalisé du site, avec un traitement 
végétal de qualité aux abords de la voie.
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PORNIC - Janvrie // ORIENTATION D’AMÉNAGEMENT ET DE PROGRAMMATION4

Périmètre d’OAP

ACCESSIBILITÉ / USAGES DES ESPACES 
PUBLICS ET/OU COMMUNS

PRÉSERVATION / VALORISATION DU 
PATRIMOINE NATUREL, BÂTI ET PAYSAGER

Possibilité d’accès

Boisements et arbres à conserver

Valoriser la façade urbaine par un 
traitement végétal qualitatif

Principe de liaisons douces à 
structurer/conforter/créer

FONCTIONS URBAINES / MIXITÉ / FORMES 
URBAINES

Secteur à dominante d’habitat 
individuel au sein d’un espace vert

Haies à créer

Haies à préserver/conforter
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ÉLÉMENTS DE PROGRAMMATION ET PHASAGE

CARACTÉRISTIQUES DU SITE 

Situé en cœur d’îlot dans le quartier pavillonnaire paysager de la Tocnaye, le quartier paysager pourrait s’étoffer sous la forme d’une opération, dans l’esprit 
d’un écoquartier, respectueuse du patrimoine végétal et arboré.

OBJECTIFS D’AMÉNAGEMENTS 

Ce secteur, en cas de mutation, a vocation à accueillir un programme d’habitat individuel intégré dans un espace vert boisé de qualité. Les déplacements 
à pied y seront privilégiés, les boisements existants conservés et la trame végétale sera confortée notamment en jonction avec les parcelles voisines. Les 
espaces non bâtis seront principalement perméables.

PRINCIPES D’AMÉNAGEMENTS 

 + Accessibilité / usages des espaces publics et/ou communs
 � L’accès en voiture pourra s’effectuer par l’allée du Chastelet et/ou la rue de la Janvrie.
 � Un cheminement piéton réalisé en matériaux perméables permettra de relier l’allée du Chastelet avec la rue de la Janvrie.
 � Les places de stationnement aériennes seront traitées avec des matériaux perméables.

 + Préservation et valorisation du patrimoine naturel, bâti, et paysager
 � Les boisements et arbres existants devront être préservés, en prenant en compte le système racinaire. 
 � Les haies devront être préservées et confortées sur l’ensemble du pourtour du projet. Elles seront de type haies bocagères 

(cf. palette végétale).
 � Les maisons seront insérées dans le patrimoine boisé existant, pouvant servir de clôture. Les haies devront séparer chaque 

construction, elles seront composées de deux strates végétales locales (arbustive et arborée).
 � Les interfaces urbaines devront faire l’objet d’un traitement végétal de qualité en cohérence avec le patrimoine végétal 

environnant (cf cahier de recommandations / palette végétale- Annexe PLU).
 � Les eaux pluviales des maisons individuelles seront gérées à la parcelle et celles des espaces communs par des systèmes 

de noues et aménagement paysagers, du même type que ceux du lotissement de la Tocnaye. Les noues devront contenir 
des plantations herbacées, arbustives et arborées.

 + Fonctions urbaines / mixité / formes urbaines
 � Les maisons individuelles seront construites sur des procédés d’éco-construction, avec des matériaux durables et devront 

limiter les émissions de gaz à effet de serre.
 � Les logements seront insérés dans un espace vert de qualité. Il conviendra de préserver l’ambiance végétale dans les 

aménagements des espaces communs et privés.

 � Surface de l’OAP : 16 737 m²
 � Objectif de production de 8 logements minimum et de 12 logements maximum (correspondant à une densité de 5 à 7 lgts/ha 

environ) dont 25 % de logements locatifs sociaux
 � Hauteur : se référer au plan des hauteurs

PORNIC - Janvrie // ORIENTATION D’AMÉNAGEMENT ET DE PROGRAMMATION4
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PLU Pornic -ORIENTATIONS D’AMÉNAGEMENT ET DE PROGRAMMATION SECTORIELLES

PORNIC - Jean Moulin / Linz / Route de Saint-Père // ORIENTATION D’AMÉNAGEMENT ET DE PROGRAMMATION5
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CARACTÉRISTIQUES DU SITE 

L’axe Boulevard de Linz/Boulevard Jean Moulin/ Route de Saint Père fait la jonction entre la zone de l’Europe, entrée de ville, l’entrée du centre-ville au 
carrefour Boulevard Jean Moulin/Rue de Verdun/Rue Tourte/Route de Saint-Père et l’entrée de ville côté Route de Saint-Père en Retz.

Ce secteur permet donc d’entrer dans la zone agglomérée de Pornic puis d’accéder à la centralité historique de Pornic. Il s’agit d’un axe structurant en 
cours de mutation. L’OAP vise donc à encadrer son évolution. 

L’entrée Ouest dans Pornic : 

Le boulevard de Linz est un univers urbain mixte, fait de maisons individuelles, de locaux d’activités, de commerces.

L’axe Est est de temps à autre ponctué d’éléments patrimoniaux à préserver et conforter.

La deuxième partie de l’axe, la rue Jean-Moulin, se présente ensuite comme une succession d’abord disparate, puis plus urbaine, à l’approche du centre-
ville, composée de maisons anciennes ou récentes, de hangars, et enfin de commerces aux architectures parfois peu qualitatives.

L’entrée Nord dans Pornic :

Depuis la Route Bleue, la route de Saint-Père est composée de maisons individuelles, basses, de qualité inégale, anciennes ou modernes. Le tissu urbain 
est peu dense, malgré la présence d’un ensemble semi-collectif, et le sentiment « d’arriver en ville » n’apparaît qu’au rond-point marquant l’entrée dans 
la rue de Verdun.

Globalement l’ambiance de ces axes est assez minérale et monotone, malgré la présence de quelques éléments patrimoniaux qui ponctuent l’axe et 
agissent comme des repères urbains majeurs. En dehors des trois maisons contiguës de la rue Jean-Moulin, les patrimoines bâtis remarquables sont 
isolés, et ponctuent le linéaire urbain par leurs silhouettes élancées, leurs hautes toitures, leurs matériaux et leurs couleurs, leurs jardins arborés, leurs 
clôtures ouvragées ; les patrimoines de l’époque balnéaire « réchauffent » les ambiances urbaines et rythment les parcours.

OBJECTIFS D’AMÉNAGEMENTS

Ces axes, déjà en cours de mutation, sont dotés de services et commerces et situés en limite de la centralité historique de Pornic. Ils sont des secteurs 
privilégiés de renouvellement urbain et d’intensification urbaine. Ce renouvellement urbain devra permettre de garantir une revalorisation urbaine et un 
renforcement de la trame paysagère des entrées de ville.

Ayant connu des mutations successives spontanées, le renouvellement urbain de ces entrées de ville nécessite d’être encadré afin de :

 � Révéler et renforcer les natures en ville.
 � Passer d’une ambiance routière à une ambiance urbaine (habiter sa ville).
 � Créer la ville des courtes distances avec une prise en compte de tous les usagers et retisser l’espace public par des usages 

autres que la mobilité.
 � Révéler et renforcer les patrimoines bâtis et paysagers.
 � Accompagner le renouvellement urbain par une forme urbaine qualitative et adaptée au contexte urbain, s’appuyer sur les 

qualités architecturales et urbaines existantes pour recomposer le front bâti.

LE 20 DÉCEMBRE 2021
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PRINCIPES D’AMÉNAGEMENTS GÉNÉRAUX (APPLICABLES À L’ENSEMBLE DES SECTEURS),

 + Révéler et renforcer les natures en ville et développer un cadre urbain de qualité 
 � Devront être protégés et valorisés afin d’en assurer leur pérennité les arbres patrimoniaux, alignements, boisements, haies ou 

continuités paysagères remarquables ou espaces paysagers.
 � Devront être préservés les cœurs d’îlots partiellement arborés, ou dont les plantations peuvent être renforcées, qui jouent un rôle 

majeur dans la régulation des températures.
 � Des séquences urbaines arborées seront imposées, en front de rue, sur les séquences identifiées sur le schéma d’aménagement 

afin d’intensifier la part du végétal sur l’axe. La façade urbaine devra être traitée par un espace arboré d’avenir, offrant une transition 
paysagère entre l’espace public et l’espace privé. Ce retrait sera donc à dominante arborée. Pour le logement collectif et intermédiaire, 
une marge de recul de 7 mètres sera imposée et permettra le déploiement de strates arborées, végétales et jardinées sur les espaces 
privatifs entre la façade principale et l’espace public. Pour le logement individuel, une marge de recul de 5 mètres sera appliquée 
afin de pouvoir végétaliser et créer des jardins d’agréments en front de rue entre la façade principale des maisons et la rue. Cet 
aménagement paysager permettra d’offrir une intimité du logement, un cadre végétal de l’espace public.

 � De manière générale, les matériaux perméables seront privilégiés pour l’ensemble des aménagements extérieurs, accès, cheminements, 
terrasses, stationnement aérien, cela pour faciliter la régulation des eaux pluviales et diminuer la part des espaces minéraux.

 � Les clôtures devront contribuer à l’ambiance végétale du secteur et permettre un renforcement de la biodiversité et du paysage 
végétal. Aussi, les clôtures latérales et de fond de parcelle seront végétalisées et devront permettre le passage de la petite faune. 
En front de rue, les clôtures devront être maçonnées et doublées d’une haie vive. Elles devront offrir une matérialisation claire et 
qualitative de la limite entre l’espace public et privé.

 + Passer d’une ambiance routière à une ambiance urbaine (habiter sa ville)
 � Des espaces publics stratégiques devront être aménagés pour apporter des ponctuations et donner de l’épaisseur à l’axe, déplacer 

le regard pour rompre le caractère linéaire du boulevard, ramener un cadre de vie aux différents usagers et marquer les espaces de 
proximités.

 � Les opérations de renouvellement urbain, constructions d’habitats collectifs et intermédiaires devront permettre de créer des vues, des 
perméabilités de l’axe vers l’intérieur des îlots pour donner à voir la profondeur des îlots et du tissu urbain, les cœurs d’îlots végétalisés 
et donner de l’épaisseur à l’axe urbain.

 � Des séquences urbaines sont identifiées : certaines séquences sont mutables et leur évolution devra être accompagnée et maîtrisée 
pour garantir une insertion urbaine et paysagère. D’autres séquences urbaines pavillonnaires pourront être valorisées par un travail 
sur la végétalisation des espaces privatifs entre la maison et la voie, retrouver des intimités par le végétal et une mise à distance du 
boulevard.

 � Pour éviter l’uniformisation du bâti et la monotonie des paysages, ainsi que les ruptures d’échelles, il conviendra de moduler les hauteurs 
sur un même projet et travailler les transitions avec le bâti limitrophe. Les variations de hauteurs seront travaillées notamment par une 
recherche sur les attiques, les toitures, la réalisation de typologies de logements variées (collectifs, intermédiaires).

 � Sont identifiés les secteurs à vocation principale d’habitation et les polarités mixtes en termes de fonctions urbaines avec des rez-de-
chaussée actifs aux extrémités Ouest (limite zone de l’Europe) et Est (entrée de centre-ville). Ces polarités devront permettre d’animer la 
ville, par des commerces, services et équipements en pieds d’immeubles. Les pieds d’immeubles devront donc être traités de manière 
qualitative, la place de la voiture devra y être très encadrée pour laisser la part belle au piéton et à l’usager des équipements.
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 + Créer la ville des courtes distances avec une prise en compte de tous les usagers et retisser l’espace 
public par des usages autres que la mobilité 

 � Il convient de renforcer le réseau de liaisons douces : préserver les cheminements existants et en créer de nouveaux afin de 
constituer un maillage continu notamment pour faciliter les cheminements Nord-Sud et faciliter les traversées inter-quartiers. Aussi, 
des cheminements piétons pourront être imposés en cas de renouvellement urbain.

 � Les carrefours seront réfléchis comme des espaces publics afin d’en assurer la dimension sécuritaire (ralentissement) tout en 
apportant une réponse à l’identité urbaine escomptée. Ils seront requalifiés de manière à ralentir les déplacements motorisés, 
faciliter les traversées Nord-Sud et rompre avec le caractère linéaire de l’entrée de ville.

 � Les espaces publics identifiés dans le schéma d’aménagement seront repensés et aménagés pour développer d’autres usages que 
la mobilité, micro-lieux de convivialité, de repos, assises, aménagements de balises végétales ou repères visuels pour rythmer l’axe.

 � Le stationnement devra au maximum être géré dans le volume bâti des constructions pour laisser la place au végétal et aux usages 
communs et conviviaux sur les espaces non bâtis. Les poches de stationnement aériens et résiduels seront regroupés, perméables 
et végétalisés au regard de l’enjeu de désinperméabilisation de la ville et de renforcement de la qualité des espaces communs.

 � Afin d’éviter une multiplication des accès sur l’axe, les accès devront être regroupés ou mutualisés dès que possible.

 + Révéler et renforcer les patrimoines bâtis
 � Le patrimoine bâti structurant isolé, les séquences bâties patrimoniales et les murs en pierre identifiés seront valorisés et préservés.
 � Les projets de renouvellement urbain devront être insérés et veiller à respecter les constructions environnantes et garantir une 

qualité des limites séparatives par des transitions architecturales et paysagères entre les constructions.
 � Une hauteur moins importante s’inscrivant dans un épannelage gradué peut être imposée, en présence d’une séquence urbaine 

cohérente, et particulièrement à proximité immédiate d’éléments repérés au titre de l’article L.151-19 du Code de l’urbanisme au plan 
de zonage, afin de rester dans une cohérence de gabarit à l’échelle de la rue.

 � Les projets veilleront à créer des transitions harmonieuses entre les espaces publics et privés, qu’ils soient bâtis ou végétalisés, avec 
des fronts urbains de qualité.

 + Accompagner le renouvellement urbain par une forme urbaine qualitative en termes de cadre de vie 
et adaptée au contexte urbain

 � Sur ces axes, qui portent aujourd’hui une image assez imperméabilisée et linéaire, il importe de renforcer le caractère paysager, la 
qualité urbaine et architecturale en lien avec le patrimoine repéré.

 � Des îlots ou séquences urbaines (secteurs) sont donc identifiés afin de pouvoir séquencer l’axe, de travailler de manière différenciée 
sur la programmation (vocation habitat individuel, intermédiaire, collectif), d’identifier de nouvelles polarités urbaines, lieux de 
rencontres et secteurs de mixité fonctionnelle avec des rez-de-chaussée actifs.

 � Certains îlots auront vocation à muter vers du logement intermédiaire ou du petit collectif, d’autres pavillonnaires ou patrimoniaux 
conserveront leurs caractéristiques actuelles.

 � Une vigilance particulière sera portée sur des secteurs présentant des enjeux hydrauliques. Il en est de même sur les secteurs situés 
dans la marge de recul de la Route Bleue.

 � D’autre part, l’axe Linz / Jean Moulin est un secteur à enjeu de « chaleur urbaine » car situé en limite de la zone d’Europe et du 
centre-ville très dense identifiés comme îlot de chaleur urbain. Il convient donc de veiller à encadrer l’imperméabilisation des sols, à 
préserver le végétal et de poursuivre les plantations d’arbres et la végétalisation de l’axe.

 � Pour rompre avec la linéarité de l’axe et faciliter les apports solaires, des implantations en peigne des bâtiments collectifs et 
intermédiaires pourront être proposées. Le pignon donnant sur l’axe devra être traité comme un façade principale.
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 + Accessibilité, usage des espaces publics/communs
 � Les continuités piétonnes bordant l’îlot A devront être confortées, valorisées, rendues lisibles et portées à 

la connaissance des usagers.

 + Préservation/valorisation du patrimoine naturel, bâti, urbain et paysager et la 
biodiversité

 � Les boisements et haies existantes devront être préservés, valorisés et confortés afin de conserver 
le caractère paysager et de participer à la régulation et au ralentissement des écoulements des eaux 
pluviales. Une gestion appropriée pour la conservation et l’amélioration de la biodiversité sera mise en 
place à la parcelle.

 � Ce secteur pavillonnaire inséré dans un cadre boisé et de jardins de qualité devra être préservé dans sa 
forme actuelle.

 � Aucune nouvelle imperméabilisation des sols ne sera autorisée dans la zone inondable, seules les 
surélévations dans la limite des hauteurs autorisées dans la zone seront admises. Cette règle a pour 
objectif de ne pas aggraver les risques d’inondations et ne pas augmenter la population dans des secteurs 
à risque.

 + Fonctions urbaines / mixité / formes urbaines
 � Ce secteur a une vocation d’habitat individuel inséré dans un environnement paysager à préserver, il n’a 

pas vocation à muter.

SECTEUR A : 

Il s’agit des abords de la vallée du Cracault, secteur partiellement inondable.

PRINCIPES D’AMÉNAGEMENTS SECTORIELS (PRESCRIPTIONS SUPPLÉMENTAIRES SPÉCIFIQUES À CHACUN 
DES SECTEURS) 

 
Objectif : prendre en compte les spécificités des lieux, rompre avec le linéaire, créer des ambiances d’îlots
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SECTEUR B : ENTRÉE DE VILLE BOULEVARD DE LINZ 

Cette séquence urbaine est composée de constructions très éparses, habitat, commerces, services. Les constructions y sont 
pour partie peu qualitatives et donnent globalement une impression très minérale de cette séquence urbaine. Une mutation 
progressive de ce secteur peut donc être envisagée.
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 + Accessibilité, usage des espaces publics/communs
 � S’agissant d’une entrée de ville connectée à la zone commerciale de l’Europe, un aménagement des espaces 

publics sera réalisé afin de créer une zone pacifiée et permettre l’accessibilité aux pieds d’immeubles actifs à 
l’approche des zones de l’Europe et Pornic Ouest. La place de la voiture devra y être encadrée et le stationnement 
ne pourra constituer une façade urbaine entre le bâti et les espaces publics. Il convient en effet de rechercher 
des usages de convivialités et de nouvelles fonctions urbaines évocateurs de l’identité de Pornic et adaptés aux 
piétons et aux usagers des services, commerces, équipements des polarités urbaines.

 � Le carrefour marquant l’entrée de ville de Pornic pourra être élargi et offrir de nouvelles fonctionnalités autres 
que liées aux déplacements, la création de lieux de convivialités, une possibilité pour le piéton et l’usager des 
services et commerces de se déplacer et se reposer dans un espace urbain généreux et de qualité.

 � Accompagner le renouvellement urbain par une forme urbaine qualitative en termes de cadre de vie et adaptée 
au contexte urbain.

 + Préservation/valorisation du patrimoine naturel, bâti, urbain et paysager
 � Le patrimoine bâti identifié ainsi que son mur en pierre devront être préservés et valorisés.
 � Aucune nouvelle imperméabilisation des sols ne sera autorisée dans la zone inondable.
 � Sur la première séquence urbaine marquant l‘entrée de ville (identifiée dans le schéma par le graphisme 

« valoriser la façade urbaine par un traitement architectural qualitatif »), les constructions devront garantir un 
traitement architectural qualitatif en rapport avec les espaces publics, des aménagements urbains permettant de 
garantir un accès attractif aux pieds d’immeubles actifs, des terrasses, espaces communs pourront être réalisés, 
ils devront garantir la qualité urbaine et architecturale. Les rez-de-chaussée actifs devront être traités de manière 
qualitative et permettre une animation à l’échelle du piéton.

 � Sur la seconde séquence urbaine (identifiée dans le schéma par le graphisme « valoriser la façade urbaine 
par un traitement végétal qualitatif »), la façade urbaine devra être traitée par un espace végétalisé de qualité, 
offrant une transition paysagère entre l’espace public et l’espace privé. Le retrait sera donc à dominante arborée 
et végétale, afin d’apporter au boulevard une ambiance verte et/ou jardinée. Les futures constructions devront 
implanter une majorité du bâti sur cette ligne de recul de 7 mètres par rapport à la voie.

 + Fonctions urbaines / mixité / formes urbaines
 � Une mixité de programme devra être recherchée en entrée de ville, aux abords des zones de l’Europe et Pornic 

Ouest avec des rez-de-chaussée actifs.
 � En cas de mutation du bâti, des programmes de logements collectifs et intermédiaires seront autorisés.
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 + Accessibilité, usage des espaces publics/communs
 � Les carrefours seront requalifiés de manière à ralentir les déplacements motorisés, faciliter les traversées 

Nord-Sud et rompre avec le caractère linéaire de l’entrée de ville. Des aménagements pourront être 
réalisés afin de développer de nouveaux usages sur les espaces publics.

 + Préservation/valorisation du patrimoine naturel, bâti, urbain et paysager
 � Une maison balnéaire ponctue le carrefour d’entrée Ouest de l’îlot C et contribue de par son architecture 

et son patrimoine végétal à l’ambiance de cette séquence urbaine. Il conviendra de la préserver.
 � La façade urbaine pavillonnaire devra être traitée par un espace végétalisé de qualité, offrant une transition 

paysagère entre l’espace public et l’espace privé. La marge de recul de 5 mètres sera donc à dominante 
végétale, afin d’apporter au boulevard une ambiance verte et/ou jardinée. Les futures constructions 
devront implanter une majorité du bâti sur cette ligne de recul de 5 mètres par rapport à l’espace public.

 � Des aménagements pourront être réalisés afin de développer de nouveaux usages sur les espaces publics.

 + Fonctions urbaines / mixité / formes urbaines
 � Ce secteur a une vocation d’habitat individuel, ou de petit intermédiaire.

SECTEUR C :

Il s’agit du secteur pavillonnaire en transition avec le Boulevard de Linz et la rue Jean Moulin. Cette séquence est composée 
de maisons individuelles principalement, présentant une ambiance paysagère qui pourrait être encore intensifiée.
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SECTEUR D :

Il s’agit du secteur de faubourg ou d’entrée du centre-ville. Cet espace a pour vocation de marquer la transition avec le 
centre-ville historique, l’arrivée dans un tissu urbain plus patrimonial, plus dense et qui regroupe des services et équipements 
multiples.

 + Accessibilité, usage des espaces publics/communs
 � Le carrefour BD Jean Moulin/Rue de Verdun/Rue Tourte/Route de Saint Père marquant l’entrée de la centralité 

de Pornic pourra être réaménagé et offrir de nouvelles fonctionnalités autres que liées aux déplacements, 
la création d’une place publique, avec des lieux de convivialités, une possibilité pour le piéton et l’usager des 
services et commerces de se déplacer, de se rencontrer dans un espace urbain de qualité.

 + Préservation/valorisation du patrimoine naturel, bâti, urbain et paysager
 � Le patrimoine bâti identifié devra être préservé et valorisé, notamment les maisons balnéaires, les bâtiments 

historiques du collège et du théâtre ainsi que la séquence patrimoniale d’entrée de faubourg située rue de 
Verdun. 

 � Sur la séquence urbaine marquant l’entrée du centre-ville, les constructions devront garantir un traitement 
architectural qualitatif en rapport avec les espaces publics, des aménagements urbains permettant de garantir 
un accès attractif aux pieds d’immeubles actifs, des terrasses, espaces communs pourront être réalisés, ils 
devront garantir la qualité urbaine et architecturale. Les rez-de-chaussée actifs devront être traités de manière 
qualitative et permettre une animation de l’espace public à l’échelle du piéton.

 � Sur l’entrée de faubourg (route de Saint Père), le caractère paysager du front de rue pourra être renforcé et la 
façade urbaine devra être traitée par un espace végétalisé et arboré de qualité, offrant une transition paysagère 
entre l’espace public et l’espace privé. Le retrait sera donc à dominante végétale, afin d’apporter au boulevard une 
ambiance verte et/ou jardinée. Les futures constructions devront implanter une majorité du bâti sur cette ligne 
de recul de 7 mètres. En front de rue, les clôtures devront être maçonnées et doublées d’un espace végétalisé 
d’arbustes et d’arbres débordants sur l’espace public. Elles devront offrir une matérialisation claire et qualitative 
de la limite entre l’espace public et privé.

 + Fonctions urbaines / mixité / formes urbaines
 � Une mixité de programme sera recherchée en entrée de centralité, avec des rez-de-chaussée actifs.
 � En cas de mutation du bâti en front de rue, des programmes de logements collectifs et intermédiaires seront 

autorisés.
 � Sur les arrières, l’habitat individuel sera préservé.
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SECTEUR E :

Il s’agit du secteur d’entrée de ville de la route de Saint Père-en-Retz qui crée une jonction entre la Route Bleue et l’entrée 
vers la centralité de Pornic.

La route de Saint-Père, bien que séculaire, montre peu de constructions anciennes, et son ambiance générale n’est plus 
particulièrement patrimoniale et aujourd’hui peu qualitative d’un point de vue urbain.

De son passé agricole subsistent quelques maisons et annexes rurales, et la période balnéaire de Pornic a laissé quelques 
rares villas de campagne. Certaines des maisons anciennes ont subi en outre des ravalements ou des modernisations qui 
leur ont fait perdre leurs caractéristiques originelles.

La partie Nord de l’axe est concernée par l’exposition aux bruits de la Route Bleue, aussi, si des habitations y sont actuellement 
présentes, en cas de mutation cette occupation ne serait plus possible dans une bande de 100 mètres pour éviter d’exposer 
de nouveaux habitants aux nuisances liées à cette route. Ce périmètre est reporté sur le document graphique de l’OAP.

 + Accessibilité, usage des espaces publics/communs
 � Les aménagements et accès autour de la Route Bleue devront permettre une sécurisation des 

déplacements tous modes et une entrée en transition dans le milieu urbain de Pornic.
 � Le long de la Route Bleue, en cas de mutation à l’Est, une aire de stationnement insérée dans l’espace 

naturel pourrait être réalisée pour répondre aux besoins en stationnement notamment au moment de 
la période estivale. Ce parking devra être réalisé en revêtement perméable et bénéficiera d’un traitement 
paysager et arboré qualitatif.

 + Préservation/valorisation du patrimoine naturel, bâti, urbain et paysager
 � Le caractère paysager du front de rue pourra être renforcé et la façade urbaine devra être traitée par un 

espace végétalisé de qualité, offrant une transition paysagère entre l’espace public et l’espace privé. Le 
retrait sera donc à dominante végétale, afin d’apporter au boulevard une ambiance verte et/ou jardinée. 
Les futures constructions devront implanter une majorité du bâti sur cette ligne de recul. En front de rue, 
les clôtures devront être maçonnées et doublées d’une haie vive. Elles devront offrir une matérialisation 
claire et qualitative de la limite entre l’espace public et privé.
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 + Fonctions urbaines / mixité / formes urbaines
 � Une mixité de programme sera recherchée en entrée de centralité et sur la partie Ouest de l’axe, avec des rez-de-

chaussée actifs (cf secteurs localisés sur le schéma).
 � En cas de mutation du bâti en front de rue, des programmes de logements collectifs et intermédiaires seront 

autorisés.
 � Sur les arrières, l’habitat individuel sera préservé.
 � Sur la bande de 100 mètres de la Route Bleue, à l’Ouest de l’axe, en cas de mutation, seront privilégiées des 

activités économiques au-delà de la bande de 50 mètres. Dans la bande des 50 mètres, un traitement végétal 
et arboré pourra être réalisé ainsi que du stationnement perméable. Un parking relais sera à terme réalisé aux 
abords de la Route Bleue pour désengorger le stationnement en centralité sur les périodes estivales et ainsi 
limiter la place de la voiture en centre-ville.

ÉLÉMENTS DE PROGRAMMATION ET PHASAGE 

 � Surface de l’OAP : 43,5 ha 
 � À partir de 4 logements, 25 % de logements locatifs sociaux et 15 % de logements abordables de type BRS (hors 

PSLA).
 � Hauteur : se référer au plan des hauteurs.
 � Au moins 10% de la surface totale du terrain d’assiette des projets de logements collectifs sera consacrée aux 

espaces de rencontre et espaces plantés.
 � Les opérations de renouvellement urbain seront phasées selon :

•	 les capacités d’absorption des nouveaux logements (par rapport aux objectifs du PLH)
•	 le développement de la ville
•	 l’adaptation des infrastructures, des équipements, des liaisons douces, etc.
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PORNIC - Le Clion-sur-Mer // ORIENTATION D’AMÉNAGEMENT ET DE PROGRAMMATION6
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CARACTÉRISTIQUES DU SITE 

Situé en plein cœur du bourg du Clion-sur-Mer, au Sud de l’église, ce secteur présente un enjeu de densification en cœur de bourg. 

OBJECTIFS D’AMÉNAGEMENTS 

Ce cœur d’îlot végétalisé situé en pleine centralité du Clion-sur-Mer présente une opportunité pour venir renforcer une offre de logements diversifiée 
intégrée dans un espace vert boisé de qualité. Les déplacements à pied y seront privilégiés, les boisements existants conservés et la trame végétale sera 
confortée, notamment en jonction avec les parcelles voisines au Sud.

PRINCIPES D’AMÉNAGEMENTS 

 + Accessibilité / usages des espaces publics et/ou communs
 � Un accès voiture unique sera prévu sur la rue Sainte-Victoire.
 � Les places de stationnement seront traitées avec des matériaux perméables.
 � Dans la mesure du possible, un cheminement piéton sera créé entre les rues Sainte-Victoire et André Louerat.

 + Préservation et valorisation du patrimoine naturel, bâti, et paysager
 � Les boisements existants devront être préservés. 
 � Des haies devront être plantées sur le pourtour Sud du projet. Les maisons seront insérées dans le patrimoine boisé 

existant, pouvant servir de clôture. Des haies devront séparer chaque construction, elles seront composées de deux 
strates végétales locales (arbustive et arborée).

 + Fonctions urbaines / mixité / formes urbaines
 � Des maisons individuelles groupées ou des logements intermédiaires insérés dans un espace vert de qualité pourront 

être réalisés. Il conviendra de préserver cette ambiance végétale dans les aménagements des espaces communs et privés.
 � Situé en cœur de bourg, ce projet devra garantir des qualités de composition urbaine en adéquation avec le contexte 

urbain (implantation et gabarit par exemple).

PORNIC - Le Clion-sur-Mer // ORIENTATION D’AMÉNAGEMENT ET DE PROGRAMMATION6

 � Surface de l’OAP : 6 778 m²
 � Objectif de production minimale de logements : 10 à 12 logements (correspondant à une densité minimale d’environ 15 lgts/ha)
 � 25% de logements locatifs sociaux à partir de 4 logements
 � Hauteur : se référer au plan des hauteurs.

ÉLÉMENTS DE PROGRAMMATION ET PHASAGE
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PORNIC - Le Port Chéri // ORIENTATION D’AMÉNAGEMENT ET DE PROGRAMMATION7
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CARACTÉRISTIQUES DU SITE 

Situé au Sud du canal de Haute Perche, entre la voie ferrée, les campings de Port-Chéri et le quartier du Grand Gobet, ce secteur est un ensemble de parcelles bocagères et agricoles, 
composées de prairies et de deux boisements. Il possède une qualité de haies bocagères qui seront à protéger et à conforter afin de travailler l’insertion urbaine du projet.

OBJECTIFS D’AMÉNAGEMENTS 

Cette orientation vise à organiser l’insertion d’un projet d’aire de stationnement pour camping-cars et d’un lieu d’accueil pour des logements saisonniers mobiles. Ces projets devront 
prendre en compte la qualité paysagère, environnementale et la topographie du secteur. Un travail qualitatif des lisières paysagères sur les pourtours du projet sera exigé. 
Les deux projets devront être intégrés dans un espace paysager et boisé de qualité. Les déplacements doux y seront privilégiés. L’ensemble des éléments paysagers (haies, boise-
ments) devront être conservés et seront confortés sur les limites, et au cœur des parcelles.

PRINCIPES D’AMÉNAGEMENTS

 + Accessibilité / usages des espaces publics et/ou communs
 � Deux accès véhicules sont envisagés, un sur la rue du Port-Chéri et un autre sur la rue du Petit-Bois. 
 � Des poches de stationnement seront prévues et permettront de regrouper les véhicules, préférentiellement en entrée d’îlot. Elles seront réalisées en matériaux 

perméables, avec une véritable réflexion sur l’insertion paysagère et arborée. Des arbres de hauts jets seront implantés au cœur de ces parkings afin de conforter 
la trame arborée du site. 

 � Les déplacements à pied et à vélo seront privilégiés à l’intérieur du secteur et les cheminements seront traités en matériaux perméables. Des continuités douces 
seront réalisées, reliant le camping du Port-Chéri à la vallée de Haute-Perche (axe Est-Ouest). 

 � La gestion des ordures ménagères sera organisée selon les préconisations de Pornic Agglo Pays de Retz 
 � La desserte des emplacements pour les campings-cars devra être réalisée dans des matériaux perméables. 

 + Préservation et valorisation du patrimoine naturel, bâti, et paysager
 � Les haies bocagères, boisements et arbres isolés d’intérêts devront être préservés. Aucune construction ne pourra être admise de part et d’autre des haies 

bocagères, à une distance d’au moins 5 mètres par rapport à l’axe de la haie. 
 � Les haies bocagères devront être préservées et confortées sur l’ensemble des pourtours du secteur. De nouvelles haies seront implantées, en continuité des haies 

existantes, et au cœur du site. Elles seront composées de deux strates végétales locales (arbustive et  arborée) - (cf. Palette annexée au règlement). 
 � Le long de la voie ferrée au Nord, et du chemin existant au Sud-Ouest, une lisière paysagère de qualité sera implantée, en continuité avec le patrimoine végétal 

environnant. Ce traitement paysager sera constitué en grande partie d’arbres de haut jet, de première grandeur, ainsi que de l’ensemble des strates végétales 
(herbacées, arbustive et arborée). Cette lisière sera d’au moins 15 mètres par rapport aux limites de propriétés au niveau de la voie ferrée au Nord, et d’au moins 40 
mètres par rapport aux limites de propriétés au niveau du chemin existant au Sud-Ouest. 

 � Les eaux pluviales pourront être gérées par un système de noues paysagères, dans l’alignement des haies bocagères existantes et projetées. 
 � La topographie du site devra être prise en compte pour l’intégration paysagère. 

 + Fonctions urbaines / mixité / formes urbaines
 � Les emplacements pour camping-cars devront être intégrés dans un environnement paysager. A minima un arbre par emplacement sera implanté, en respectant 

les caractéristiques du patrimoine paysager environnant. 
 � Les constructions à usage d’habitat saisonnier devront être mobiles. Elles seront réalisées dans des matériaux permettant la meilleure intégration urbaine et 

paysagère. L’implantation du bâti se fera dans un espace paysager, avec un traitement végétal de qualité. 
 � La lisière paysagère devra être densément végétalisée. Des circulations piétonnes pourront y être implantées. 

 � Surface de l’OAP : 7,2 hectares 
 � Ilot A : 19 288 m2 

 � Ilot B : 22 110 m2 
 � Lisière paysagère : 30 933 m2 

ÉLÉMENTS DE PROGRAMMATION ET PHASAGE

L’urbanisation de ce secteur est souhaitée dans les 5 années suivant l’approbation du PLU. 

PORNIC - Le Port Chéri // ORIENTATION D’AMÉNAGEMENT ET DE PROGRAMMATION7
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PORNIC - Moulin Neuf
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 ▷ Identifier les opportunités d’intensification 
urbaine de Sainte Marie.

 ▷ Créer 3 orientations d’aménagement et de 
programmation sur les secteurs Colombier, 
Petits Cœurés / Gatellier et Bougrenets, afin 
d’assurer une urbanisation de qualité respec-
tueuse du cadre paysager et urbain.

 ▷ Affirmer une lisière urbaine à l’Ouest de 
Sainte Marie comme limite naturelle de la ville.

 ▷ Tisser un lien fort Nord Sud pour les modes  
doux comme maillage structurant entre la 
Zone commerciale de l’Europe, Polarité spor-
tive : scolaire et la plage des Sablons : Le che-
min de la plage.

 ▷ S’ouvrir sur la Rue du Moulin Neuf en affir-
mant des perméabilités comme lien à la cen-
tralité du bourg de Sainte-Marie.

 ▷ Inscrire l’urbanisation des Bougrenets en lien 
avec sa forte topographie et sa position de 
belvédère sur l’océan.

Les opportunités d’intensification urbaines

Les polarités structurantes du territoire

La lisière urbaine

Le chemin de la plage

Les liaisons vertes

Les tranversalités

Le lien à la centralité du bourg de Sainte-Marie

 Gatellier

 Le Colombier

 Les Petits Cœurés

 Colombes

 Les Bougrenets 1

 Les Bougrenets 2

OBJECTIFS D’AMÉNAGEMENT

PORNIC - Moulin neuf // ORIENTATION D’AMÉNAGEMENT ET DE PROGRAMMATION8
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PORNIC - Moulin Neuf : Colombes // ORIENTATION D’AMÉNAGEMENT ET DE PROGRAMMATION8a
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CARACTÉRISTIQUES DU SITE 

Situé sur la Rue de Moulin Neuf, axe reliant la zone d’activité de l’Europe au centre de Sainte Marie, le secteur Colombes offre une opportunité de 
renouvellement urbain à proximité immédiate du bourg de Sainte Marie et des équipements de la centralité.

OBJECTIFS D’AMÉNAGEMENTS

Cette orientation d’aménagement vise à organiser le renouvellement urbain de ce secteur et encourager la construction de nouveaux logements 
intégrés au secteur, et également à encadrer les accès sur la rue du Moulin Neuf.
Elle permet également de traiter la frange urbaine Ouest de la ville par une lisière paysagère entre la partie agricole et habitée.

PRINCIPES D’AMÉNAGEMENTS

 + Accessibilité/usages des espaces publics et/ou communs 
 � Des accès groupés seront réalisés pour chacun des îlots.
 � Des continuités piétonnes seront réalisées pour favoriser les déplacements en modes actifs.
 � Des aires de stationnements regroupées seront réalisées, elles seront réalisées principalement en matériaux perméables.
 � La gestion des ordures ménagères sera organisée selon les préconisations de Pornic Agglo Pays de Retz.
 � Les jardins potagers situés sur la partie Ouest de la rue du Moulin Neuf seront préservés et renforcés au Nord (îlot C).

PORNIC - Moulin neuf : Colombes // ORIENTATION D’AMÉNAGEMENT ET DE PROGRAMMATION8a
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 + Préservation/valorisation du patrimoine naturel, bâti et paysager
 � Les boisements et arbres d’intérêts existants devront être préservés. 
 � L’ensemble bâti de la colonie de Colombes devra être réhabilité ou reconstruit selon les gabarits des bâtiments pour conserver 

l’échelle des lieux. Les entités boisées seront préservées et les espaces communs valorisés (îlot B).
 � Les façades urbaines devront être traitées par un espace végétalisé de qualité, offrant une transition paysagère entre l’espace 

public et l’espace privé. Le retrait sera donc à dominante végétale.
 � Les transitions entre les secteurs agricoles ou naturels et les secteurs urbains devront être traitées avec un aménagement 

paysager (haies bocagères).
 � Pour éviter l’uniformisation du bâti et la monotonie des paysages, ainsi que les ruptures d’échelles, il conviendra de moduler 

les hauteurs sur un même projet et travailler les transitions avec le bâti limitrophe. Les variations de hauteurs pourront être 
travaillées notamment par un travail sur les attiques, les toitures, la réalisation de typologies de logements variées (collectifs, 
intermédiaires).

 � Les logements collectifs et intermédiaires sur la rue du Moulin Neuf seront implantés en peigne pour assurer des vues vers les 
cœurs d’îlots et créer un paysage végétalisé ouvert sur la rue du Moulin Neuf.

 � La gestion des eaux pluviales sera assurée par des noues et bassins paysagers intégrés dans un paysage qualitatif.

PORNIC - Moulin neuf : Colombes // ORIENTATION D’AMÉNAGEMENT ET DE PROGRAMMATION8a
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ÉLÉMENTS DE PROGRAMMATION ET PHASAGE 

 � Surface de l’OAP :  44 208 m² 
 � Objectif de production minimale de logements :  : 

 � Îlot A : 8 logements (correspondant à une densité minimale d’environ 20 lgts/ha)
 � Îlot B : 40 logements (correspondant à une densité minimale d’environ 25 lgts/ha)
 � Îlot C : 40 logements (correspondant à une densité minimale d’environ 20 lgts/ha)

 � Pour 4 logements construits sur chacun des îlots :  25 % de logements locatifs sociaux et/ou 1 logement et 15 % de 
logements accessibles type BRS (hors PSLA).

 � L’urbanisation de ce secteur est souhaitée dans les cinq années suivant l’approbation du PLU.
 � Hauteur : se référer au plan des hauteurs.
 � Au moins 10% de la surface totale du terrain d’assiette des projets sera consacrée aux espaces de rencontre et espaces 

plantés.

 + Fonctions urbaines/mixité/formes urbaines
 � L’intimité des habitations nouvelles et présentes sur le pourtour des îlots devra être assurée.
 � Les franges identifiées le long de la rue du Moulin Neuf permettront d’accueillir des petits collectifs ou intermédiaires insérés 

dans un espace commun végétalisé.
 � Le reste des îlots aura une vocation d’habitat individuel.
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PORNIC - Moulin Neuf : Les Petits Cœurés / Gatellier // ORIENTATION D’AMÉNAGEMENT ET DE PROGRAMMATION8b
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ÉLÉMENTS DE PROGRAMMATION ET PHASAGE

CARACTÉRISTIQUES DU SITE 

Situé sur la Rue du Moulin Neuf, axe reliant la zone d’activités de l’Europe au centre de Sainte Marie, le secteur des Petits Cœurés, qui conserve quelques vestiges 
d’une ancienne activité rurale, offre une opportunité de renouvellement urbain à proximité immédiate du bourg de Sainte Marie et des équipements de la 
centralité.

OBJECTIFS D’AMÉNAGEMENTS

Cette orientation d’aménagement vise à organiser le renouvellement urbain de ce secteur et encourager la construction de nouveaux logements intégrés au 
secteur, et également à encadrer les accès sur la rue de Moulin Neuf.

PRINCIPES D’AMÉNAGEMENTS

 + Accessibilité/usages des espaces publics et/ou communs 
 � Des accès groupés seront réalisés pour chacun des îlots.
 � Sur l’îlot Sud, une continuité piétonne sera réalisée pour relier la rue du Moulin Neuf à la Rue Robert Gatellier.
 � La gestion des ordures ménagères sera organisée selon les préconisations de Pornic Agglo Pays de Retz.

 + Préservation/valorisation du patrimoine naturel, bâti et paysager
 � Les boisements et arbres existants devront être préservés. 
 � Les façades urbaines devront être traitées par un espace végétalisé de qualité, offrant une transition paysagère entre l’espace public et 

l’espace privé. Le retrait sera donc à dominante végétale.
 � Les limites séparatives avec les constructions existantes devront être traités par une lisière végétale qualitative.
 � Pour éviter l’uniformisation du bâti et la monotonie des paysages, ainsi que les ruptures d’échelles, il conviendra de moduler les hauteurs 

sur un même projet et travailler les transitions avec le bâti limitrophe. Les variations de hauteurs doivent être travaillées (notamment par 
un travail sur les attiques, les toitures).

 � Le patrimoine bâti rural sera préservé et valorisé dans le projet de l’îlot Sud.

 + Fonctions urbaines/mixité/formes urbaines
 � L’intimité des habitations nouvelles et présentes sur le pourtour des îlots devra être assurée.
 � La partie Nord de l’îlot Nord devra permettre d’accueillir des petits collectifs ou intermédiaires insérés dans un espace commun végétalisé. 

Il conviendra de préserver l’ambiance végétale dans les aménagements des espaces communs et privés.
 � Le reste des îlots aura une vocation d’habitat individuel.

 � Surface de l’OAP : 11 739 m²
 � Objectif de production minimale de logements : 12 logements pour l’îlot A (correspondant à une densité minimale d’environ 25 lgts/

ha),  4 logements pour l’îlot B (correspondant à une densité minimale d’environ 15 lgts/ha) et 6 logements pour l’îlot C (correspondant 
à une densité minimale d’environ 15 lgts/ha)

 � 25 % de logements locatifs sociaux et/ou 1 logement pour 4 logements construits
 � Hauteur : se référer au plan des hauteurs.
 � Au moins 10% de la surface totale du terrain d’assiette des projets de logements collectifs et/ou intermédiaires sera consacré aux 

espaces de rencontre et espaces plantés

PORNIC - Moulin neuf : Les Petits Cœurés / Gatellier // ORIENTATION D’AMÉNAGEMENT ET DE PROGRAMMATION8b
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PORNIC - Moulin Neuf : Bougrenets // ORIENTATION D’AMÉNAGEMENT ET DE PROGRAMMATION8c
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CARACTÉRISTIQUES DU SITE 
Le secteur Bougrenets se  situe  entre la rue des Bougrenets et la corniche du Porteau. Il s’agit de deux cœurs d’îlots jusqu’alors non urbanisés et insérés dans un tissu 
urbain déjà constitué. Ces secteurs sont partiellement boisés et dotés de points de vue exceptionnels sur le littoral. Ils nécessitent une attention toute particulière, afin 
de garantir la protection des éléments paysagers et une insertion urbaine dans une topographie mouvementée.

OBJECTIFS D’AMÉNAGEMENTS 
Le développement de ces deux cœurs d’îlot devra être encadré et inséré tant d’un point de vue paysager et topographique qu’architectural. La prise en compte des 
enjeux environnementaux et paysagers sera une condition de réussite de ce projet de complément d’urbanisation.
PRINCIPES D’AMÉNAGEMENTS

 + Accessibilité / usages des espaces publics et/ou communs
 � Des accès groupés seront réalisés pour chacun des îlots.
 � Des continuités piétonnes seront réalisées pour relier la rue des Bougrenets et la corniche du Porteau, elles seront réalisées en matériaux perméables.
 � Les places de stationnements aériennes seront, dans la mesure du possible regroupées, et réalisées de manière paysagère avec des matériaux 

perméables.
 � 50% des places de stationnements minimum seront réalisées dans le volume bâti principal des constructions.
 � La gestion des ordures ménagères sera organisée selon les préconisations de Pornic Agglo Pays de Retz.

 + Préservation et valorisation du patrimoine naturel, bâti, et paysager
 � Les boisements et arbres existants devront être préservés. 
 � Des haies qualitatives à double strates (arbustives, arborées) seront réalisées pour gérer les limites séparatives des constructions entre elles et avec 

les constructions déjà existantes.
 � Les façades urbaines devront être traitées par un espace végétalisé de qualité, offrant une transition paysagère entre l’espace public et l’espace privé. 

Le retrait sera donc à dominante végétale.
 � Pour éviter l’uniformisation du bâti et valoriser les paysages, il conviendra de moduler les hauteurs et travailler les transitions avec le bâti limitrophe. 

Les variations de hauteurs doivent être travaillées (par exemple par un travail sur les attiques, les toitures) et devront permettre une valorisation du 
projet par une prise en compte de la topographie du site pour minimiser l’impact visuel du bâti dans ce site et valoriser le patrimoine végétal.

 � Les points de vue vers le littoral seront valorisés et pris en compte dans l’aménagement des espaces communs.
 � Les eaux pluviales et noues seront traitées de manière paysagère et intégrées à la topographie du site.

 + Fonctions urbaines / mixité / formes urbaines
 � L’intimité des habitations nouvelles et présentes sur le pourtour des îlots devra être assurée.
 � L’îlot Ouest sera composé d’une mixité de formes urbaines, maisons individuelles, logements intermédiaires et petits collectifs insérés dans un 

espace végétalisé. Il conviendra de préserver l’ambiance végétale dans les aménagements des espaces communs et privés.
 � L’îlot Est sera composé de maisons individuelles insérées dans un espace végétalisé.

 � Surface de l’OAP : 32 138 m² dont Îlot Ouest : 20 720 m² et Îlot Est : 11 418 m²
 � Objectif de production minimale de logements : 10 logements sur l’îlot Est et 16 logements sur l’îlot Ouest (correspondant à une densité 

minimale d’environ 10 lgts/ha).
 � Pour 4 logements construits sur chacun des îlots : 30% de logements locatifs sociaux et/ou 1 logement et 10 % de logements accessibles type 

BRS (hors PSLA).
 � Hauteur : se référer au plan des hauteurs.
 � Au moins 10% de la surface totale du terrain d’assiette des projets de logements collectifs et/ou intermédiaires sera consacrée aux espaces de 

rencontre et espaces plantés.

ÉLÉMENTS DE PROGRAMMATION ET PHASAGE
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CARACTÉRISTIQUES DU SITE 

Situé le long de la route de Saint-Père-en-Retz, à 1 km du centre-Ville de Pornic, ce secteur non urbanisé est intégré dans un tissu urbain pavillonnaire.

OBJECTIFS D’AMÉNAGEMENTS

Ce secteur, en cas d’urbanisation, a vocation à accueillir un programme d’habitat individuel. Les boisements existants seront conservés et la trame végétale 
confortée notamment en jonction avec les parcelles voisines. Les espaces non bâtis seront traités principalement avec des matériaux perméables.

PRINCIPES D’AMÉNAGEMENTS

 + Accessibilité/usages des espaces publics et/ou communs
 � Il convient de mutualiser un seul accès au secteur.
 � Une liaison piétonne permettra de relier la route de Saint-Père-en-Retz à l’espace agricole bordant au Nord.
 � Les places de stationnements aériennes et cheminements seront réalisés en revêtement perméable.

 + Préservation/valorisation du patrimoine naturel, bâti et paysager
 � Les haies bocagères et bosquets existants  devront être préservés et confortés sur l’ensemble des pourtours de l’îlot.
 � Des haies de type haie bocagère devront séparer chaque construction, elles seront composées de deux strates végétales locales (arbustives 

et arborées) - (cf. Palette végétale en annexe).
 � Le long de la route de Saint-Père-en-Retz, les interfaces urbaines devront faire l’objet d’un traitement végétal de qualité en cohérence avec 

le patrimoine végétal environnant, les haies existantes seront conservées et valorisées.

 + Fonctions urbaines/mixité/formes urbaines
 � La diversité de logements pourra être encouragée pour faciliter le parcours résidentiel.
 � Les nouvelles architectures devront s’inscrire dans la continuité d’éléments bâtis existants repérés (gabarits, implantations).

PORNIC - Route de Saint-Père-en-Retz // ORIENTATION D’AMÉNAGEMENT ET DE PROGRAMMATION9

 � Surface de l’OAP : 5 464 m²
 � Objectif de production minimale de logements : 10 logements (correspondant à une densité minimale d’environ 18 lgts/ha)
 � 25 % de logements locatifs sociaux
 � Hauteur : se référer au plan des hauteurs

ÉLÉMENTS DE PROGRAMMATION ET PHASAGE
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CARACTÉRISTIQUES DU SITE 

La Rue de Nantes est l’entrée d’agglomération qui connecte la Route Bleue et l’arrivée depuis Nantes à la centralité historique de Pornic coté Port et accès gare. 

L’entrée dans l’agglomération est marquée par un rond-point récent et un aménagement paysager de qualité. Cet axe traverse ensuite une zone pavillonnaire, 
ponctuée de quelques maisons anciennes, où commencent à s’ériger des immeubles collectifs. Au niveau du carrefour avec la rue de la Bernerie, le ressenti se 
fait plus urbain, avec des maisons anciennes alignées et des commerces. Puis, des immeubles récents, imposants, marquent une nouvelle ambiance autour du 
supermarché. La rue De Gaulle descend ensuite vers le quartier de la gare et ses constructions anciennes de qualité, en proposant des vues larges vers la Ria et 
la ville historique.

Un axe présentant plusieurs séquences patrimoniales :

Depuis le nouveau rond-point marquant l’entrée dans l’agglomération pornicaise, le paysage urbain montre plusieurs séquences différentes, ponctuées d’abord 
de rares éléments patrimoniaux, au caractère majoritairement rural.

Des constructions de l’époque balnéaire viennent ensuite animer le linéaire bâti. Vient ensuite une séquence plus urbaine, à partir du carrefour avec la rue de la 
Bernerie, où les maisons contiguës adoptent des typologies de maisons de bourg, aux façades discrètement traitées.

Le début de la rue De Gaulle montre quelques éléments balnéaires, enchâssés entre de hauts immeubles récents. Puis c’est la descente vers le centre-ville. Des 
maisons de bourg aux façades souvent banalisées alternent avec de grands immeubles néo-régionalistes, avant qu’une grande qualité patrimoniale ne se fasse 
sentir, à partir de la rue de la Source et de la gare.

C’est une rue où la présence d’une ambiance arborée et paysagère est faible. Quelques éléments paysagers ponctuent l’axe.

OBJECTIFS D’AMÉNAGEMENTS 

Cet axe, déjà en cours de mutation, est doté de services et commerces situés en limite de la centralité historique de Pornic. Il est un secteur privilégié de 
renouvellement urbain et d’intensification urbaine. Ce renouvellement urbain devra permettre de garantir une revalorisation urbaine et un renforcement de la 
trame paysagère de l’entrée de ville.

Ayant connu des mutations successives spontanées, le renouvellement urbain de cette entrée de ville nécessite d’être encadré afin de :

 � Révéler et renforcer la nature en ville,
 � Passer d’une ambiance routière à une ambiance urbaine (habiter sa ville),
 � Créer la ville des courtes distances avec une prise en compte de tous les usagers et retisser l’espace public par des usages autres que la 

mobilité,
 � Révéler et renforcer les patrimoines bâtis,
 � Accompagner le renouvellement urbain par une forme urbaine qualitative en termes de cadre de vie et adaptée au contexte urbain, en 

s’appuyant sur les qualités existantes du site ou en les renforçant.

PORNIC - Rue de Nantes // ORIENTATION D’AMÉNAGEMENT ET DE PROGRAMMATION10
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 + Révéler et renforcer la nature en ville et développer un cadre urbain de qualité 
 � Devront être protégés et valorisés afin d’en assurer leur pérennité les arbres d’intérêt, alignements et boisements, haies, continuités 

paysagères remarquables ou espaces paysagers.
 � Devront être préservés les cœurs d’îlots partiellement arborés, ou dont les plantations peuvent être renforcées, qui jouent un rôle 

majeur dans la régulation des températures.
 � Des séquences urbaines arborées seront imposées, en front de rue, sur les secteurs identifiés sur le schéma d’aménagement afin 

d’intensifier la part du végétal sur l’axe. La façade urbaine devra être traitée par un espace arboré d’avenir, offrant une transition 
paysagère entre l’espace public et l’espace privé. Ce retrait sera donc à dominante arborée. Pour le logement collectif et intermédiaire, 
une marge de recul de 7 mètres sera imposée et permettra le déploiement de strates arborées, végétales et jardinées sur les espaces 
privatifs entre la façade principale et l’espace public. Pour le logement individuel, une marge de recul de 5 mètres sera appliquée afin de 
pouvoir végétaliser et créer des jardins d’agréments en front de rue entre la façade principale des maisons et la rue. Cet aménagement 
paysager permettra d’offrir une intimité du logement et un cadre végétal de l’espace public.

 � De manière générale, les matériaux perméables seront privilégiés pour l’ensemble des aménagements extérieurs, accès, cheminements, 
terrasses, stationnement aérien, cela pour faciliter la régulation des eaux pluviales et diminuer la part des espaces minéraux.

 � Lors de réalisations de clôtures, elles devront contribuer à l’ambiance végétale du secteur et permettre un renforcement de la biodiversité 
et du paysage végétal. Aussi, les clôtures latérales et de fond de parcelle seront végétalisées et devront permettre le passage de la petite 
faune. En front de rue, les clôtures devront être maçonnées et doublées d’une haie vive. Elles devront offrir une matérialisation claire et 
qualitative de la limite entre l’espace public et privé.

 + Passer d’une ambiance routière à une ambiance urbaine (habiter sa ville) 
 � Des espaces publics stratégiques devront être aménagés pour apporter des ponctuations et donner de l’épaisseur à l’axe, déplacer 

le regard pour rompre le caractère linéaire du boulevard, ramener un cadre de vie aux différents usagers et marquer les espaces de 
proximités.

 � Les opérations de renouvellement urbain, constructions d’habitats collectifs et intermédiaires devront permettre de créer des vues, des 
perméabilités de l’axe vers l’intérieur des îlots pour donner à voir la profondeur des îlots et du tissu urbain, les cœurs d’îlots végétalisés 
et donner de l’épaisseur à l’axe urbain.

 � Des séquences urbaines sont identifiées : certaines séquences sont mutables, à court ou moyen terme et leur évolution devra être 
accompagnée et maîtrisée pour garantir une insertion urbaine et paysagère. Les séquences urbaines patrimoniales devront, quant à 
elles, être préservées et valorisées. À l’arrière de l’axe, des zones pavillonnaires pourront être valorisées par un travail sur la végétalisation 
des espaces privatifs entre la maison et la voie, retrouver des intimités par le végétal et une mise à distance des espaces publics.  

 � Sur les secteurs à dominante d’habitat collectif et intermédiaire, pour éviter l’uniformisation du bâti et la monotonie des paysages, ainsi 
que les ruptures d’échelles, il conviendra de moduler les hauteurs sur un même projet et travailler les transitions avec le bâti limitrophe. 
Les variations de hauteurs seront travaillées notamment par une recherche sur les attiques, les toitures, la réalisation de typologies de 
logements variées (collectifs, intermédiaires).

 � Sont identifiés les secteurs à vocation principale d’habitation et une polarité mixte aux abords du supermarché avec des rez-de-
chaussée actifs. Cette polarité devra permettre d’animer la ville, par des commerces, services et équipements en pieds d’immeubles. 
Les pieds d’immeubles devront donc être traités de manière qualitative, la place de la voiture devra y être très encadrée pour laisser la 
part belle au piéton, aux rencontres et à l’usager des équipements.

 + Créer la ville des courtes distances avec une prise en compte de tous les usagers et retisser l’espace 
public par des usages autres que la mobilité 

 � Il convient de renforcer le réseau de liaisons douces : préserver les cheminements existants et en créer de nouveaux afin de constituer 

PRINCIPES D’AMÉNAGEMENTS GÉNÉRAUX (APPLICABLES À L’ENSEMBLE DES SECTEURS) :

PORNIC - Rue de Nantes // ORIENTATION D’AMÉNAGEMENT ET DE PROGRAMMATION10
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un maillage continu notamment pour faciliter les cheminements Nord-Sud, les connexions avec la Ria et faciliter les traversées inter-quartiers. Aussi, 
des cheminements piétons seront imposés en cas de renouvellement urbain.

 � Les carrefours seront réfléchis comme des espaces publics afin d’en assurer la dimension sécuritaire (ralentissement) tout en apportant une réponse 
à l’identité urbaine escomptée. Ils seront requalifiés de manière à ralentir les déplacements motorisés, faciliter les traversées Nord-Sud et rompre avec 
le caractère linéaire de l’entrée de ville.

 � Les espaces publics identifiés dans le schéma d’aménagement seront repensés et aménagés pour développer d’autres usages que la mobilité, micro-
lieux de convivialité, de repos, assises, aménagements de balises végétales ou repères visuels pour rythmer l’axe.

 � Le stationnement devra au maximum être géré dans le volume bâti des constructions pour laisser la place au végétal et aux usages communs et 
conviviaux sur les espaces non bâtis. Les poches de stationnement aériens et résiduels seront regroupés, perméables et végétalisés au regard de 
l’enjeu de désinperméabilisation de la ville et de renforcement de la qualité des espaces communs.

 � Afin d’éviter une multiplication des accès sur l’axe, les accès devront être regroupés ou mutualisés dès que possible.

 + Révéler et renforcer les patrimoines bâtis 
 � Le patrimoine bâti structurant isolé, les séquences bâties patrimoniales et les murs en pierre identifiés seront valorisés et préservés.
 � Les projets de renouvellement urbain devront être insérés et veiller à respecter les constructions environnantes et garantir une qualité des limites 

séparatives par des transitions architecturales et paysagères entre les constructions.
 � Une hauteur moins importante s’inscrivant dans un épannelage gradué peut être imposée, en présence d’une séquence urbaine cohérente, et 

particulièrement à proximité immédiate d’éléments repérés au titre de l’article L.151-19 du Code de l’urbanisme au plan de zonage, afin de rester dans 
une cohérence de gabarit à l’échelle de la rue.

 �  Les projets veilleront à créer des transitions harmonieuses entre les espaces publics et privés, qu’ils soient bâtis ou végétalisés, avec des fronts urbains 
de qualités.

 + Accompagner le renouvellement urbain par une forme urbaine qualitative en termes de cadre de vie et adaptée 
au contexte urbain

 � Sur cet axe, qui porte aujourd’hui une image imperméabilisée et linéaire, il est souhaité de renforcer le caractère paysager, la qualité urbaine et 
architecturale en lien avec le patrimoine repéré.

 � Des îlots ou séquences urbaines (secteurs) sont donc identifiés afin de pouvoir séquencer l’axe, de travailler de manière différenciée sur la 
programmation (vocation habitat individuel, intermédiaire, collectifs), d’identifier de nouvelles polarités urbaines, lieux de rencontres et secteurs de 
mixité fonctionnelle (des rez-de-chaussée actifs).

 � Certains îlots auront vocation à muter vers du logement intermédiaire ou du petit collectif, d’autres pavillonnaires ou patrimoniaux conserveront leur 
destination initiale.

 � D’autre part, afin d’éviter de renforcer les îlots de chaleur urbaine, il convient de veiller à encadrer l’imperméabilisation des sols et à préserver le 
végétal, et de poursuivre les plantations arborées et la végétalisation de l’axe.

 � Pour rompre avec la linéarité de l’axe et faciliter les apports solaires, des implantations en peigne des bâtiments collectifs et intermédiaires pourront 
être proposées. Le pignon donnant sur l’axe devra être traité comme une façade principale. 

 � Surface : 45,1 ha 
 � Densité moyenne pour les secteurs d’habitat collectif, intermédiaire ainsi que sur les secteurs à dominante d’habitat collectif avec 

mixité fonctionnelle : 40 logements à l’hectare.
 � À partir de 4 logements : 25 % de logements locatifs sociaux et 15% de logements abordables type BRS (hors PSLA).
 � Hauteur : se référer au plan des hauteurs.
 � Au moins 10% de la surface totale du terrain d’assiette des projets sera consacrée aux espaces de rencontre et espaces plantés.
 � Les opérations de renouvellement urbain seront phasées selon :

•	 les capacités d’absorption des nouveaux logements (par rapport aux objectifs du PLH)
•	 le développement de la ville
•	 l’adaptation des infrastructures, des équipements, des liaisons douces, etc.

ÉLÉMENTS DE PROGRAMMATION ET PHASAGE
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PRINCIPES D’AMÉNAGEMENTS SECTORIELS (PRESCRIPTIONS SUPPLÉMENTAIRES SPÉCIFIQUES À 
CHACUN DES SECTEURS) 

Objectif : prendre en compte les spécificités des lieux, rompre avec le linéaire, créer des ambiances d’îlots

SECTEUR A : 

Il s’agit de la séquence d’entrée de la centralité, reliant la gare de Pornic, la rue du Général de Gaulle au carrefour Rue de Nantes / Rue 
Paul Paulet / Rue des Lavandières. 

Cette séquence marque l’entrée dans le centre de Pornic, elle est composée de maisons et d’immeubles, de commerces et d’activités 
en pieds d’immeuble. Des séquences et éléments patrimoniaux ponctuent le paysage et participent à la qualité urbaine d’ensemble. La 
descente de la rue De Gaulle vers le port aboutit sur une ambiance patrimoniale remarquable à partir de la rue de la Source.

Sur certaines parcelles, des mutations sont encore possibles, elles devront garantir une préservation du paysage de centralité et être une 
opportunité d’intensifier le paysage de cette séquence.

 + Accessibilité, usage des espaces publics/communs
 � Les espaces publics marquant cette entrée de centralité seront retravaillés afin de faciliter les déplacements tous 

modes, de pacifier la circulation et de créer des carrefours aménagés permettant des traversées piétonnes sécurisées 
et l’accessibilité.

 � S’agissant d’une entrée de centralité, la place de la voiture devra y être encadrée et les parkings ne pourront constituer 
une façade urbaine entre le bâti et les espaces publics. Il convient en effet de rechercher des usages de convivialités 
et de nouvelles fonctions urbaines évocateurs de l’identité de Pornic et adaptés aux piétons et aux usagers des 
services, commerces, équipements des polarités urbaines.

 � L’espace haut longeant la gare de Pornic fera l’objet d’un réaménagement afin de valoriser le point de vue sur la Ria 
par la création d’un Belvédère.

 � Les continuités piétonnes, cheminements piétons seront préservés, confortés, crées et rendus lisibles pour faciliter 
les traversées Nord/Sud et encourager les connexions modes doux vers le centre et les abords de la Ria.

 + Préservation/valorisation du patrimoine naturel, bâti, urbain et paysager et la 
biodiversité

 � Le secteur patrimonial de la Source devra être préservé, valorisé, tant dans sa forme urbaine (séquence urbaine 
patrimoniale), que dans son patrimoine architectural.

 � Plusieurs séquences patrimoniales bâties sont identifiées, le long de la rue de la Source et de la rue du Général de 
Gaulle. Il conviendra d’y préserver et valoriser les formes urbaines et architecturales.

 � Le mur de soutènement dans la courbe de la rue Général de Gaulle sera préservé et valorisé.
 � Des vues vers le port et la Ria doivent être valorisées et préservées.
 � Rue Paul Paulet (N°48-50), une séquence urbaine est identifiée comme étant à enjeu de renouvellement urbain : en 

effet, ces constructions mutables sont situées face à un bâti patrimonial, patrimoine rural qui a su s’inscrire dans la 
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topographie du site et travailler sur le rythme des épannelages. En cas de mutation sur la partie Ouest de la rue, un 
travail de séquencement et de rythme des épannelages devra être réalisé.

 � Sur la première séquence urbaine marquant l‘entrée de centralité, allant du parvis de la gare jusqu’au carrefour Rue 
de la Bernerie/rue de Nantes, les constructions devront garantir un traitement architectural qualitatif en rapport avec 
les espaces publics et des aménagements urbains permettant un accès attractif aux pieds d’immeubles actifs. Des 
terrasses, espaces communs pourront être réalisés, notamment aux abords du pôle commercial, ils devront garantir 
la qualité urbaine et architecturale. Les rez-de-chaussée actifs devront être traités de manière qualitative et permettre 
une animation à l’échelle du piéton.

 � Sur la seconde séquence urbaine, à partir de la fourche rue de la Bernerie et rue de Nantes, la façade urbaine devra 
être traitée par un espace végétalisé de qualité, offrant une transition paysagère entre l’espace public et l’espace 
privé. Le retrait sera donc à dominante arborée et végétale. Néanmoins une ligne d’accroche sera imposée en retrait 
de la bande végétalisée afin d’apporter au boulevard une ambiance verte et/ou jardinée. Les futures constructions 
devront implanter une majorité du bâti sur cette ligne de recul de 7 mètres par rapport à la voie.

 � En second rideau de la rue de Nantes, la façade urbaine pavillonnaire devra être traitée par un espace végétalisé de 
qualité, offrant une transition paysagère entre l’espace public et l’espace privé. La marge de recul de 5 mètres sera 
donc à dominante végétale. Néanmoins une ligne d’accroche sera imposée en retrait de la bande végétalisée afin 
d’apporter une ambiance verte et/ou jardinée. Les futures constructions devront implanter une majorité du bâti sur 
cette ligne de recul de 5 mètres par rapport à l’espace public.

 � Pour les opérations d’habitat collectif et intermédiaire, 50% des places de stationnement minimum devront 
être réalisées dans le volume bâti principal. Pour ce faire, un bonus de 1m50 de hauteur pourra être attribué aux 
constructions réalisant du stationnement semi-enterré ou enterré.

 + Fonctions urbaines / mixité / formes urbaines
 � Une mixité de programme sera recherchée en entrée de centralité, entre la gare et les abords du pôle commercial 

existant.
 � En cas de mutation du bâti de long de la rue du Général de Gaulle et de la rue de Nantes, à l’exception des séquences 

patrimoniales, des programmes de logements collectifs et intermédiaires seront privilégiés.
 � Sur les secteurs d’habitat individuel identifiés au schéma d’aménagement, la vocation pavillonnaire est confirmée.
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 + Accessibilité, usage des espaces publics/communs
 � Les carrefours seront requalifiés de manière à ralentir les déplacements motorisés, faciliter les traversées Nord-

Sud et rompre avec le caractère linéaire de l’entrée de ville. Des aménagements pourront être réalisés afin de 
développer de nouveaux usages sur les espaces publics.

 � Les vues et les accès des espaces publics vers la Ria seront valorisées.

 + Préservation/valorisation du patrimoine naturel, bâti, urbain et paysager
 � Le patrimoine bâti identifié devra être préservé et valorisé.
 � La façade urbaine devra être traitée par un espace végétalisé de qualité, offrant une transition paysagère entre 

l’espace public et l’espace privé. Le retrait sera donc à dominante arborée et végétale. Néanmoins une ligne 
d’accroche sera imposée en retrait de la bande végétalisée afin d’apporter au boulevard une ambiance verte 
et/ou jardinée. Les futures constructions devront implanter une majorité du bâti sur cette ligne de recul de 7 
mètres par rapport à la voie.

 � Sur les îlots situés à l’arrière de l’axe, la façade urbaine pavillonnaire devra être traitée par un espace végétalisé 
de qualité, offrant une transition paysagère entre l’espace public et l’espace privé. La marge de recul de 5 
mètres sera donc à dominante végétale. Néanmoins une ligne d’accroche sera imposée en retrait de la bande 
végétalisée afin d’apporter au boulevard une ambiance verte et/ou jardinée. Les futures constructions devront 
implanter une majorité du bâti sur cette ligne de recul de 5 mètres par rapport à l’espace public.

 + Fonctions urbaines / mixité / formes urbaines
 � En cas de mutation du bâti en front de rue de Nantes, des programmes de logements collectifs et intermédiaires 

seront autorisés.
 � Sur les secteurs d’habitat individuel identifiés au schéma d’aménagement, la vocation pavillonnaire est 

confirmée.

PORNIC - Rue de Nantes // ORIENTATION D’AMÉNAGEMENT ET DE PROGRAMMATION10

SECTEUR B : 

Cette séquence urbaine est composée de pavillons, d’époques et d’implantations différentes, parfois masqués derrière des haies. Elle est 
faiblement ponctuée d’éléments patrimoniaux et de quelques boisements intéressants. La qualité urbaine et paysagère y est faible, donne 
globalement une impression très minérale et les constructions semblent peu à l’échelle de la rue de Nantes. Une mutation progressive de ce 
secteur a été engagée, des divisions parcellaires ont été réalisées, n’étant pas en rapport au boulevard, engendrant une démultiplication des 
accès sur la rue de Nantes et n’apportant pas réellement d’intimité pour les nouveaux habitants par la création de transitions paysagères. 
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 + Accessibilité, usage des espaces publics/communs
 � Les carrefours seront requalifiés de manière à ralentir les déplacements motorisés, faciliter les traversées Nord-Sud 

et rompre avec le caractère linéaire de l’entrée de ville. Des aménagements pourront être réalisés afin de développer 
de nouveaux usages sur les espaces publics.

 � Les vues et les accès des espaces publics vers la Ria seront valorisées.

 + Préservation/valorisation du patrimoine naturel, bâti, urbain et paysager
 � La façade urbaine devra être traitée par un espace végétalisé de qualité, offrant une transition paysagère entre l’espace 

public et l’espace privé. Le retrait sera donc à dominante arborée et végétale. Néanmoins une ligne d’accroche sera 
imposée en retrait de la bande végétalisée afin d’apporter au boulevard une ambiance verte et/ou jardinée. Les 
futures constructions devront implanter une majorité du bâti sur cette ligne de recul de 7 mètres par rapport à la voie.

 + Fonctions urbaines / mixité / formes urbaines
Ce secteur a une vocation d’habitat collectif ou intermédiaire.

Sur la bande de 100 mètres de la Route Bleue, à l’Ouest de l’axe, en cas de mutation, seront privilégiées des activités économiques 
au-delà de la bande de 50 mètres. Dans la bande des 50 mètres, un traitement végétal et arboré pourra être réalisé ainsi que du 
stationnement perméable.

SECTEUR C :

Il s’agit du secteur d’entrée d’agglomération pornicaise qui connait des mutations sur sa partie Nord dans le périmètre de la ZAC de la Ria. 
Quelques immeubles d’architecture contemporaine récents jalonnent cette entrée de ville. La partie Sud est composée de maisons d’époques 
diverses. Une mutation progressive de ce secteur Sud a été engagée, des divisions parcellaires ont été réalisées, n’étant pas en rapport au 
boulevard, engendrant une démultiplication des accès sur la rue de Nantes et n’apportant pas réellement d’intimité pour les nouveaux 
habitants par la création de transitions paysagères.

Les abords de la rue Marin-Marie et du rond-point situé à l’extrémité Est de la rue de Nantes sont concernés par l’exposition aux bruits de la 
Route Bleue, aussi, si des habitations y sont actuellement présentes, en cas de mutation cette occupation ne serait plus possible dans une 
bande de 100 mètres pour éviter d’exposer de nouveaux habitants aux nuisances liées à cette route. Ce périmètre est reporté sur le document 
graphique de l’OAP.

PORNIC - Rue de Nantes // ORIENTATION D’AMÉNAGEMENT ET DE PROGRAMMATION10
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Périmètre d’OAP

ACCESSIBILITÉ / USAGES DES ESPACES 
PUBLICS ET/OU COMMUNS

PRÉSERVATION / VALORISATION DU 
PATRIMOINE NATUREL, BÂTI ET PAYSAGER

Possibilité d’accès

Valoriser la façade par un traitement 
végétal qualitatif

Principe de liaisons douces à 
structurer/conforter/créer

FONCTIONS URBAINES / MIXITÉ / FORMES 
URBAINES

Secteur à dominante d’habitat 
individuel au sein d’un espace vert

Haies à préserver/conforter

Jardins potagers/vergers

0 20 40m
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CARACTÉRISTIQUES DU SITE 

Situé à l’Est du bourg du Clion-sur-Mer, sur l’entrée au niveau de la D6, ce secteur concerne une zone de frange urbaine faisant l’interface entre l’entrée agricole 
du bourg et un lotissement récemment aménagé. 

OBJECTIFS D’AMÉNAGEMENTS

Ce secteur, dans le cadre d’une opération d’ensemble, peut faire l’objet d’une petite opération d’aménagement à vocation d’habitat individuel ou groupé, 
principalement dans le but d’amélioration de la perception de la frange urbaine dans la perspective de l’entrée de ville depuis la D6.

PRINCIPES D’AMÉNAGEMENTS

 + Accessibilité/usages des espaces publics et/ou communs 
 � Un accès voiture principal est prévu depuis la rue des Pinèdes, en jonction du lotissement existant.
 � Un second accès peut être imaginé depuis la D6 afin de réaliser une jonction entre les voies et renforcer le maillage urbain. Il ne peut 

cependant être l’unique entrée de l’opération : la continuité avec le lotissement est impérative.
 � La réalisation de continuités piétonnes, en matériaux perméables, doit cependant être effectuée en priorité depuis le lotissement 

existant.

 + Préservation/valorisation du patrimoine naturel, bâti et paysager
 � Les boisements et haies existants sont à préserver et à renforcer.
 � L’espace de potager existant le long de la D6 est à prolonger en jardins potagers ou vergers partagés, dans l’optique de créer une 

interface végétale qualitative entre l’entrée de bourg et l’espace agricole.
 � L’espace de frange urbaine, entre le bâti (existant comme nouvellement créé) et la haie bocagère en place est également à traiter 

sous la forme de jardins partagés à production vivrière (potagers, vergers, ...) afin de créer une interface qualitative entre le bourg et le 
monde agricole.

 � Les futures constructions sont à implanter de manière à créer une continuité visuelle avec celles du lotissement existant, tout en 
instituant une hiérarchie de hauteur dégressive pour améliorer la perception du front urbain (qui n’est aujourd’hui pas à l’échelle de 
l’entrée de bourg).

 + Fonctions urbaines/mixité/formes urbaines
 � La volumétrie et le gabarit des futures constructions doivent s’appuyer sur les principes de l’architecture rurale : simplicité de volumes, 

prenant généralement la forme de corps de bâtis allongés pourvus de toitures à deux pans.
 � Les matériaux employés doivent s’accorder avec les tonalités du monde rural environnant.
 � Les espaces non bâtis et abords des constructions doivent être largement végétalisés, en employant des essences locales.

 � Surface de l’OAP : 4 200 m2

 � Objectif de production minimale de logements : 10 logements (correspondant à une densité minimale d’environ 23 lgts/ha)
 � 25 % de logements locatifs sociaux
 � Hauteur : se référer au plan des hauteurs
 � L’urbanisation de ce secteur est souhaitée dans les 5 années suivant l’approbation du PLU

ÉLÉMENTS DE PROGRAMMATION ET PHASAGE

PORNIC - Rue du Pont du Clion // ORIENTATION D’AMÉNAGEMENT ET DE PROGRAMMATION11
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> Règlement

> OAP sectorielles

> OAP Thématique Nature

L’aménagement est porteur de solutions de pour faire de Pornic un
territoire préservé et résilient. Ce sont à la fois des solutions basées sur la
nature et l’intégration du végétal et de l’eau, mais également de solutions
qui s’appuient sur la forme urbaine ou la diversité des matériaux.

Le PLU contribue à l’amélioration du cadre de vie, et constitue une
opportunité de répondre aux enjeux environnementaux actuels, comme
l’anticipation du changement climatique ou la lutte contre les îlots de
chaleur.

PROJET de PLU
Rapport de 

Présentation
Projet d’Aménagement 
et de Développement 

Durables (PADD)

Règlement et Orientations 
d’Aménagement et de 
Programmation (OAP)

Vous
vous situez 

Ici !

++

Le Plan Local d’Urbanisme,
une opportunité d’aménagement
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Maintenir une 
biodiversité 

ordinaire jusqu’au 
cœur de la ville

Limiter 
l’imperméabilisation du 

sol pour les
eaux de pluie

Augmenter la 
nature de 

proximité pour 
les citadins

Renforcer
les atouts 

paysagers

Influer la
micro-climatologie,  

baisser la 
température

Stocker 
du CO2

Servir de 
support pour des

transports 
alternatifs (piétons, 

vélos)

Améliorer 
le cadre de vie 

(bien être, création 
de liens sociaux, 

santé humaine …)

Augmenter les 
espaces de 
récréation, 
de loisirs

La nature à Pornic,
quels bénéfices?
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Cette OAP nature vise à préciser les enjeux de 
biodiversité portés par la ville de Pornic, afin 
d’aider les porteurs de projet à contribuer à cette 
dynamique.

Elle reprend les outils portés dans les autres 
documents du PLU, comme les orientations du 
PADD et les les éléments énoncés par le 
règlement, et précise les éléments liés à la nature 
en ville. 

« Le réchauffement climatique nécessite de repenser 
les modèles de développement et d’aménagement 
dans un sens plus intégré, en agissant simultanément 
sur : 
. La sobriété des formes urbaines, plus compactes et 
qui consomment moins d’espace,(….)
. La prise en compte du climat dans les 
aménagements urbains (ilots de fraîcheur…), (….),
. La performance thermique des bâtiments,
. Le développement des énergies renouvelables. »

Rappel des orientations du PADD

« S’adapter au changement climatique :
- En protégeant et en intensifiant le couvert végétal 
arboré favorable à la captation du carbone et à la 
régulation climatique saisonnière
- À travers un développement urbain maitrisé en 
particulier sur la frange littorale et le long des cours 
d’eau »

L’OAP Nature,
enjeux et construction
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CLÉS DE LECTURE DE L’OAP

3 AXES D’APPLICATION

Comment mon 
projet 

contribue au 
développement 

de la nature à 
Pornic ? 

Quelle 
protection de la 
trame verte et 
bleue de Pornic 

pour quels 
enjeux ? 

Quels sont les 
principaux outils 
mobilisés par le 

PLU pour protéger 
et intensifier la 

nature en ville ? 

1. Conforter les espaces naturels 
et la biodiversité

2. Protéger et intensifier la place 
de la nature en ville

3. Intégrer la nature dans tous 
les projets
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Renforcer les fonctionnalités écologiques à 
l’échelle du territoire

PLU de Pornic | OAP Nature 

1. Conforter les espaces 
naturels et la 
biodiversité
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1. CONFORTER LES ESPACES NATURELS ET LA BIODIVERSITÉ

1.1. Les séquences paysagères

8

• Le Plateau Bocager
C’est la séquence paysagère dominante en termes de 
surface. Elle se situe en situation rétro littorale et est 
couverte par un maillage bocager relativement lâche et 
morcelé. On y retrouve une agriculture d’élevage 
principalement, avec des prairies ouvertes, des prairies 
humides et de grandes cultures de type maïs / blé. Le 
réseau de haies est plus ou moins arboré selon les lieux et 
laisse ainsi, par endroits au milieu de ce cloisonnement 
végétal, des échappées visuelles sur les vallonnements du 
plateau.

• La façade littorale
Végétation, architecture, relief et côte rocheuse 
confèrent au littoral pornicais un caractère très 
marqué. Le trait de côte de Pornic est caractérisé par 
la présence quasi continue d’une falaise rocheuse, 
verticale, qui domine la baie de Bourgneuf. Ce site en 
surplomb offre une vue exceptionnelle sur une 
grande partie du littoral Pornicais. Ces falaises sont 
ponctuées de talwegs, qui engendrent des 
dépressions de relief, offrant des ouvertures vers les 
terres, la cote sauvage, la ville et l’océan. 
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1. CONFORTER LES ESPACES NATURELS ET LA BIODIVERSITÉ

1.1. Les séquences paysagères

9

• Les vallées et marais
Ces paysages ouverts qui participent à l’identité des 
paysages Pornicais sont le plus souvent ouverts, et 
génèrent une grande richesse floristique et faunistique. Ils 
offrent de grandes ouvertures sur les côteaux environnant, 
grâce à de vastes prairies humides, de bosquets, 
boisements et haies bocagères sur les coteaux, ainsi que de 
ripisylves le long des berges, formant ce paysage si 
caractéristique.

Le canal de Haute-Perche entaille le plateau bocager 
jusqu’à la côte en débouchant sur celle-ci au niveau du port 
de Pornic. Presque orientée Est – Ouest, cette vallée douce 
et large laisse découvrir en son milieu un beau paysage 
ouvert.

• La ville

La ville s’est constituée autour de trois grands noyaux 
essentiels, la ville médiévale de Pornic et les deux bourgs 
de Sainte-Marie et du Clion sur Mer. La ville centre, qui s’est 
développé sur un promontoire rocheux, correspond à 
l’ancienne cité médiévale. Ces trois noyaux sont les points 
de départ d’une urbanisation qui s’est réalisée à partir du 
19ème siècle et qui s’est développée principalement à partir 
du milieu du XXème siècle, le long du littoral, et à l’intérieur 
des terres, sous la forme d’un habitat individuel très 
hétérogène (grandes villas, lotissements etc…), créant une 
diversité dans le paysage urbain et l’architecture. 
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1. CONFORTER LES ESPACES NATURELS ET LA BIODIVERSITÉ

• ENJEUX
• Protéger le patrimoine naturel très riche de la commune : marais breton, étang de Gâtineau, 

marais de Haute-Perche…

• Maintenir la fonctionnalité écologique des espaces agricoles et naturels du territoire : comme 
le réseau bocager, les vallées et boisements, éléments majeurs du réseau écologique local

Rappel des orientations du 
PADD

« Assurer la protection du patrimoine 
naturel majeur constitué par les marais 
de Haute Perche, les fleuves côtiers, la 
bande littorale, les étangs du Gros 
Caillou et des Gâtineaux et de manière 
générale les secteurs faisant l’objet 
d’une protection réglementaire »

1.2. La trame verte

Et dans les règles du PLU?

o Renforcement du zonage agricole et 
naturel

o Protection des réservoirs et corridors  
principaux en zones naturelles sensible

o Protection de l’ensemble des haies et 
boisements situés en zone agricole et 
naturelle

o Protection des boisements et arbres 
d’intérêts

o Préservation des cœurs d’îlots 
significatifs situés en zones urbaines

10
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PRESERVER ET MAINTENIR LES ESPACES AGRICOLES ET NATURELS DU TERRITOIRE

La carte du couvert végétal est issu de l’outil Cadastre vert développé par l’Auran basé sur l’imagerie 
aérienne à très haute résolution spatiale. Cet outil permet de créer un référentiel cartographique local de 
toutes les surfaces végétalisées, qu’elles soient situées sur les espaces publics ou privés, au sein des secteurs 
construits et des espaces agricoles et naturels.  Cette carte présente les résultats de l’analyse du couvert 
végétal de la ville de Pornic.

Couvert végétal
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1. CONFORTER LES ESPACES NATURELS ET LA BIODIVERSITÉ

• ENJEUX
• Protéger les abords des cours d’eau et fleuves côtiers de la commune : principalement représentés 

par le canal et le marais de Haute Perche, mais également le marais breton ou l’étang de Gâtineau,… 

• Porter une attention spécifique au zones humides pour les services écologiques rendus

• Maintenir la fonctionnalité écologique des espaces agricoles et naturels du territoire : mares, 
ripisylves … 

• Prendre en compte le risque inondation 

• Améliorer et maintenir la qualité de l’eau

Rappel des orientations du PADD

• Préserver l’aire d’alimentation du captage du Gros 
Caillou et des Gâtineaux

• Maitriser les incidences des projets urbains, des 
activités économiques et agricoles et des usages sur la 
qualité de l’eau  ruissellement des eaux pluviales

• La préservation et la restauration de champs 
d’expansion de crues dans les points bas des cours 
d’eau, et autour des zones humides

• Préserver et mettre en valeur les différents parcours de 
l’eau sur le territoire

• Anticiper les aléas climatiques de plus en plus 
récurrents

Et dans les règles du PLU?

o Réglementer fortement les possibilités de 
constructions et aménagements possibles 
à proximité des cours d’eau

o Protection des fleuves côtiers par un 
zonage adapté limitant fortement toute 
possibilité de construction

o Prise en compte du risque d’inondation 
par un zonage adapté aux abords de 
fleuves côtiers

o Préservation des zones humides, des 
mares

o Interdiction  de couvrir et buser les cours 
d’eau, fossés et mares

1.3. La trame bleue
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PRESERVER ET MAINTENIR LES ESPACES AGRICOLES ET NATURELS DU TERRITOIRE

Réseau hydrographique
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SOUS-TRAME 
AQUATIQUE

SOUS-TRAME 
ZONES HUMIDES

SOUS-TRAME 
FORESTIERE Corridor bleu (cours 

d’eau et ripisylve)

Mare et prairie 
humide

Ville

Réservoir 
(boisement)

Réseau 
bocager

Corridor vert 
(boisement)

1. CONFORTER LES ESPACES NATURELS ET LA BIODIVERSITÉ

1.4. La trame verte et bleue

La trame verte et bleue, 
c’est quoi ? 

Des réservoirs de biodiversité, espaces d’intérêt 
écologique assurant un rôle structurant pour le maintien de la 
biodiversité

Des corridors secondaires, corridors d’importance 
communale, à protéger et à conforter, nécessaires à la 
fonctionnalité écologique du territoire

Des corridors principaux, corridors écologiques 
d’importance majeure, à protéger et à conforter, reconnus et 
identifiés par le SCoT du Pays de Retz.

Et s’appliquent à 
un territoire

qui diffèrent 
selon les sous-

trames

PLU de Pornic | OAP Nature 
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1. CONFORTER LES ESPACES NATURELS ET LA BIODIVERSITÉ

1.4. La trame verte et bleue

PLU de Pornic | OAP Nature 

Éléments constitutifs de la trame 
verte et bleue
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• ENJEUX
• Des espaces naturels remarquables et sièges d’une biodiversité constituant des réservoirs 

principaux, constitués principalement autour de la côte rocheuse, de la zone des landes, du 
réseau bocager, des bosquets et autres espaces boisés, ou encore la vallée humide associée au 
Canal de Haute Perche. 

• 3 entités majeurs :
• La Baie de Bourgneuf,  réservoir principal de biodiversité et corridor (lieu de passage de 

migrations d’oiseaux)
• La Vallée du canal de Haute-Perche et ses milieux aquatiques.
• Les espaces agricoles bocagers et semi-bocagers, supports de biodiversité plus 

« ordinaire » mais tout autant indispensables à l’équilibre 

• Des continuités écologiques, entre les boisements de tailles plus ou moins importantes, le 
bocage et les espaces liés à l’agriculture, identifiés dans la trame verte verte et bleue comme 
haies et réservoirs secondaires de biodiversité.

•

1. CONFORTER LES ESPACES NATURELS ET LA BIODIVERSITÉ
1.4. La trame verte et bleue

Rappel des orientations du PADD
« Maintenir les continuités écologiques au sein de la zone agricole et de 
l’agglomération à travers la restauration des cours d’eau et la protection 
des abords des cours d’eau, des zones humides et de la trame bocagère»

« Assurer une protection permettant une gestion intégrée des autres 
réservoirs de biodiversité qui tienne compte des usages »
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À l’échelle du territoire

• Assurer la protection du patrimoine naturel majeur, constitué des 
principaux réservoirs de biodiversité et des zones humides associées

• Renforcer la protection de la biodiversité, via un réseau de continuités 
écologiques secondaires, et particulièrement du maillage bocager et 
des zones humides associées (réseau de haies, mares associées …)

• Préserver et mettre en valeur la ressource en eau

• Ne pas faire obstacle au fonctionnement des corridors

En milieu urbain

• Conforter et intensifier les poches de nature en ville

• Favoriser les perméabilités pour le déplacement de la faune et de la 
flore

• Restaurer les continuités écologiques, particulièrement le long des 
axes de circulation pouvant créer des effets de rupture

• Favoriser l’infiltration, en limitant au maximum l’imperméabilisation

• Intensifier le patrimoine végétal dans tous les nouveaux projets 
d’aménagements, en valorisant l’arbre en ville.

1. CONFORTER LES ESPACES NATURELS ET LA BIODIVERSITÉ
1.4. La trame verte et bleue

Et dans les règles du PLU?
• Protection en A, en N et en NS
• Protection des boisements, des haies 

et de zones humides liés aux 
corridors et réservoirs

• Retour vers des zonages A ou N 
d’espaces à enjeux 
environnementaux

Et dans les règles du PLU?
• Préservation des boisements, arbres, et 

paysages et renforcement de la trame 
paysagère dans les OAP sectorielles

• Protection des boisements et des arbres
• Règles pour limiter l’imperméabilisation 

des sols : Coefficient de Naturalité, 
pourcentage de pleine terre, obligation 
de naturation et de boisement des 
espaces libres, usage de matériaux 
perméables pour l’aménagement des 
espaces libres

• ….

• Quelles préconisations et quelle traduction ?



Développer la canopée arborée et la qualité des 
strates végétales des espaces publics et privés

PLU de Pornic | OAP Nature 

2. Protéger & intensifier la 
place de la nature en ville

PROTECTION DES 
ARBRES ISOLES

PROTECTION DES 
ENSEMBLES ARBORES

COEFFICIENT DE 
NATURALITE

i
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2. PROTEGER ET INTENSIFIER LA PLACE DE LA NATURE EN VILLE

2.1. Protection des arbres isolés

Arbres 
Remarquables

Individus aux 
caractéristiques 
exceptionnelles 
(dimensions, âge, 
histoire, croyances, 
critères biologiques, 
aspect singulier, 
situation …)

Arbres d’intérêt 
Patrimonial

Individus aux 
caractéristiques 
significatives et qui 
participent au cadre 
et à l’ambiance 
arborée de Pornic

Arbres d’intérêt 
significatif

Individus d’intérêt, de par 
leur aspect et leur 
situation, participant au 
cadre arboré de Pornic, 
pouvant devenir d’intérêt 
Patrimonial
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2. PROTEGER ET INTENSIFIER LA PLACE DE LA NATURE EN VILLE

2.1. Protection des arbres isolés

PLU de Pornic | OAP Nature 
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2. PROTEGER ET INTENSIFIER LA PLACE DE LA NATURE EN VILLE

2.1. Protection des arbres isolés

PLU de Pornic | OAP Nature 



Des distances de protection, par rapport à la base du tronc de l’arbre, doivent 
être prises afin de préserver et protéger le système racinaire et aérien de ces 
arbres. Ils sont basés sur les dimensions du houppier avant élagage, ainsi que 
sur l’ortophoto aérienne de géoportail. 

• Espaces Boisés Classés 
o Arbre isolé remarquable : 1,5 fois le rayon du houppier
o Arbre isolé d’intérêt patrimonial : 1,2 fois le rayon du houppier

• Elément de Paysage
o Arbre isolé d’intérêt significatif : 1 fois le rayon du houppier

PLU de Pornic | OAP Nature 22

2. PROTEGER ET INTENSIFIER LA PLACE DE LA NATURE EN VILLE

2.1. Protection des arbres isolés

Rappel des orientations du PADD

« Assurer la protection des arbres remarquables, isolés ou situés au 
sein de la trame arborée dans l’agglomération »

Et dans les règles du PLU ?
Protection des arbres isolés inventoriés par le PLU
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En ville, les ensembles arborés 
sont des espaces d’intérêt 
écologique, paysager et 
climatique.

Situés au cœur de la ville ou en 
cœur d’ilot, ils participent à la 
qualité du cadre de vie, et 
peuvent constituer un support 
de rafraichissement pour les 
habitants en période de fortes 
chaleurs.

2. PROTEGER ET INTENSIFIER LA PLACE DE LA NATURE EN VILLE

2.2. Protection des ensembles arborés

Exemple de cœur d’îlot protégé par le règlement  

PLU de Pornic | OAP Nature 



24

Boisement en lienavec duPatrimoinearchitecturalBosquet d’intérêt Paysager, enaccompagnementde l’urbanisation

Jeuneboisement endevenir, d’intérêt environnemental Boisement aucoeurdu réseaubocager

2. PROTEGER ET INTENSIFIER LA PLACE DE LA NATURE EN VILLE

2.2. Protection des ensembles arborés

PLU de Pornic | OAP Nature 
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2. PROTEGER ET INTENSIFIER LA PLACE DE LA NATURE EN VILLE

2.2. Protection des ensembles arborés

• Espaces Boisés Classés (Article L.113-1 CU)

• Les plans locaux d'urbanisme peuvent classer comme espaces boisés,
les bois, forêts, parcs à conserver, à protéger ou à créer, qu'ils relèvent ou
non du régime forestier, enclos ou non, attenant ou non à des
habitations. Ce classement peut s'appliquer également à des arbres
isolés, des haies ou réseaux de haies ou des plantations d'alignements.

Et dans les règles du PLU ?
Lorsqu’un arbre est situé dans 
un périmètre d’Espace Boisé 
Classé, il ne peut pas être abattu 
sans autorisation. Une 
déclaration préalable d’abattage 
doit être adressée au Service 
Urbanisme de la commune.

Ces espaces sont à conserver et 
à protéger. Ils sont 
inconstructibles

PLU de Pornic | OAP Nature 
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2. PROTEGER ET INTENSIFIER LA PLACE DE LA NATURE EN VILLE

2.2. Protection des ensembles arborés

• Eléments de Paysage « Boisement / Cœur d’îlot / Communs »
(Articles L.151-19 et 151-23 du CU)

• Le règlement peut identifier et localiser les éléments de paysage et délimiter les sites
et secteurs à protéger pour des motifs d'ordre culturel, historique, architectural ou
écologique ou notamment pour la préservation, le maintien ou la remise en état des
continuités écologiques et définir, le cas échéant, les prescriptions de nature à assurer
leur préservation. Lorsqu'il s'agit d'espaces boisés, il est fait application du régime
d'exception prévu à l'article L. 421-4 pour les coupes et abattages d'arbres.

• Il peut localiser, dans les zones urbaines, les terrains cultivés et les espaces non bâtis
nécessaires au maintien des continuités écologiques à protéger et inconstructibles
quels que soient les équipements qui, le cas échéant, les desservent.

Et dans les règles du PLU ?

La constructibilité de ces 
périmètres est autorisée, 
seulement lorsque celle-ci ne 
porte pas atteinte à l’intégrité 
des Eléments de Paysage 
« Boisement / Cœur d’îlot / 
Communs »

PLU de Pornic | OAP Nature 
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• Qu’est ce que le Coefficient de Naturalité ?

Le Coefficient de Naturalité est un coefficient (compris entre 0 et 1) qui décrit la proportion des surfaces
favorables à la nature par rapport à la surface totale d’une parcelle. Ce sont les surfaces qui seront appelées
/correspondent « surfaces écoaménagées » .

• Quels sont les objectifs recherchés?

Le Coefficient de Naturalité permet de s’assurer de la qualité environnementale de l’ensemble des projets
de construction à l’échelle de la commune. Il répond à plusieurs enjeux croisés :

o Amélioration du micro-climat urbain et lutte contre les îlots de chaleur urbains
o Meilleure infiltration des eaux pluviales et alimentation de la nappe phréatique
o Préservation de la biodiversité et restauration des corridors écologiques
o Amélioration de la qualité du cadre de vie des habitants.

Le coefficient de naturalité donne une obligation de résultat par 
rapport à un indicateur chiffré. Plus la surface est écoaménagée, 

moins elle est imperméabilisée, plus le coefficient de naturalité se 
rapproche de 1. 

Et dans les règles du PLU ?

Une valeur minimale à atteindre est fixée.
Un pourcentage de pleine terre est également associé. Il est fixé 
dans chaque zone du règlement. La réalisation de la pleine terre 

participe à l’atteinte du coefficient de naturalité.

2. PROTEGER ET INTENSIFIER LA PLACE DE LA NATURE EN VILLE

2.3. Le Coefficient de Naturalité

PLU de Pornic | OAP Nature 
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Quels seuils pour le coefficient de naturalité?

2. PROTEGER ET INTENSIFIER LA PLACE DE LA NATURE EN VILLE

2.3. Le Coefficient de Naturalité

PLU de Pornic | OAP Nature 

Taille de parcelle
Zones
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Coefficient de 
Naturalité =

Surface éco-aménagée

Somme des surfaces favorables à la naturalité sur la parcelle, pondérées 
par un ratio qui tient compte de la diversité des qualités 
environnementales :

Surface de la parcelle

• Le Coefficient de Naturalité se calcul au moment de l’élaboration du projet de construction. Les moyens nécessaires
à l’atteinte du résultat sont laissés à l’appréciation du porteur de projet. Un système de bonification est introduit au
regard de la place laissée à la nature.

• Toute la nature existante et crée sur la parcelle participent en fonction de leur aménagement (haies, marges de
recul, terrasses …)

Comment se calcule-t-il à l’échelle de la parcelle?

Surface 
imperméable

O

Pleine terre 
végétalisée

1,20,5

Surface minérale
perméable

Surface éco-
aménagée

=

0,9

Pleine terre 
engazonnée

2. PROTEGER ET INTENSIFIER LA PLACE DE LA NATURE EN VILLE

2.3. Le Coefficient de Naturalité

coeff. 0, 2  < 40cm d’épaisseur de terre
OU coeff. 0, 5  > 40cm d’épaisseur de terre

Surface recouverte de 
terre végétale

0,2

PLU de Pornic | OAP Nature 
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Comment se calcule-t-il à l’échelle de la parcelle?

• Le Coefficient de Naturalité se calcule à l’échelle du projet. Il peut donc concerner une seule parcelle, ou un
regroupement de plusieurs parcelles lorsqu’elles celles-ci font l’objet d’un seul et unique projet. Le Coefficient de
Naturalité est alors calculé à l’échelle de l’ensemble du projet.

Un tableur est associé pour faciliter le calcul par le porteur de projet

2. PROTEGER ET INTENSIFIER LA PLACE DE LA NATURE EN VILLE

2.3. Le Coefficient de Naturalité

Z
O
O
M
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A la parcelle, exemple d’un jardin 
UA ≤ 500m2

Taille de parcelle : 200 m2

Imperméabilisation et construction : 120 m2

Surface de pleine terre végétalisée : 20 m2

Surface de pleine terre engazonnée : 30 m2

Surface minérale perméable : 30 m2

Calcul de la surface éco-aménagée :
20 x 1,2 + 30 x 0,9 + 30 x 0,5 = 66 m2

Calcul de la surface de pleine terre :
20 + 30 = 50 m2

A la parcelle, exemple d’un jardin 
UB ≤ 500m2

Comment cela se traduit à l’échelle de la parcelle ?
2.3. Le Coefficient de Naturalité
2. PROTEGER ET INTENSIFIER LA PLACE DE LA NATURE EN VILLE

Objectifs de 0,3 et 20% respectés
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de pleine terre végétalisée

de pleine terre engazonnée

de surface minérale perméable

de surface imperméable

Coefficient de naturalité : 66 / 200 = 0,33
Pourcentage de pleine terre : 50 / 200 = 25%

Taille de parcelle : 400 m2

Imperméabilisation et construction : 100 m2

Surface de pleine terre végétalisée : 60 m2

Surface de pleine terre engazonnée : 160 m2

Surface minérale perméable : 80 m2

Surface recouverte de terre végétale d’une 
épaisseur > à 40 cm : 35 m2

Calcul de la surface éco-aménagée :
60 x 1,2 + 160 x 0,9 + 80 x 0,5 + 35 x 0,5 = 273,5 m2

Calcul de la surface de pleine terre :
60 + 160 = 220 m2

Objectifs de 0,5 et 40% respectés

Coefficient de naturalité : 273,5 / 400 = 0,68
Pourcentage de pleine terre : 220 / 400 = 55%

de pleine terre 
végétalisée

de pleine terre 
engazonnéede surface 

imperméable

de surface minérale perméable

35 m2 de surface recouverte 
de terre végétale d’une 

épaisseur > à 40 cm
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A la parcelle, exemple d’un jardin 
UB > 500m2 et ≤ 750 m2

A la parcelle, exemple d’un jardin 
UE

2.3. Le Coefficient de Naturalité
2. PROTEGER ET INTENSIFIER LA PLACE DE LA NATURE EN VILLE

Comment cela se traduit à l’échelle de la parcelle ?

PLU de Pornic | OAP Nature 
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de pleine terre végétalisée

de pleine terre 
engazonnée

de surface 
minérale 

perméablede surface imperméable

Taille de parcelle : 1 000 m2

Imperméabilisation et construction : 600 m2

Surface de pleine terre végétalisée : 250 m2

Surface de pleine terre engazonnée : 50 m2

Surface minérale perméable : 100 m2

Calcul de la surface éco-aménagée :
250 x 1,2 + 50 x 0,9 + 100 x 0,5 = 395 m2

Calcul de la surface de pleine terre :
250 + 50 = 300 m2

Objectifs de 0,3 et 20% respectés

Coefficient de naturalité : 395 / 1 000 = 0,39
Pourcentage de pleine terre : 300 / 1 000 = 30%

Taille de parcelle : 600 m2

Imperméabilisation et construction : 100 m2

Surface de pleine terre végétalisée : 190 m2

Surface de pleine terre engazonnée : 210 m2

Surface minérale perméable : 100 m2

Calcul de la surface éco-aménagée :
190 x 1,2 + 210 x 0,9 + 100 x 0,5 = 467 m2

Calcul de la surface de pleine terre :
190 + 210 = 400 m2

Objectifs de 0,55 et 50% respectés

Coefficient de naturalité : 467 / 600 = 0,78
Pourcentage de pleine terre : 400 / 600 = 67%

de pleine terre végétalisée

de surface minérale 
perméable

de surface imperméable
de pleine terre 

engazonnée
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• De la conception à la gestion

1. LA PARCELLE DANS 
SON ENVIRONNEMENT

3. GESTION
DE L’EAU

4. COMPOSITION 
VEGETALE2. BATI 5. ARBRES

3.Intégrer la nature 
dans tous les projets



3. INTEGRER LA NATURE DANS TOUS LES PROJETS
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3.1. La parcelle dans son environnement

> Composer avec les parcelles 
mitoyennes
• Eviter les sujets isolés et privilégier la 

plantation en continuité des arbres ou 
ensemble arborés existants, afin de maintenir 
les continuités écologiques et paysagères

> Travailler les clôtures en cohérence 
avec l’espace environnant
• Les clôtures latérales et de fond de parcelle

végétalisées permettent la circulation de la petite 
faune vers les parcelles mitoyennes (hérissons, 
grenouilles,…). 

• En front de rue,  la limite de parcelle peut être 
marquée par un muret mais doit être doublée 
d’une haie vive. 

• Il est conseiller de favoriser des haies diversifiées, 
combinant strates arborées, arbustives et 
herbacées (haie multi-strates) afin de préserver 
l’intimité sur la parcelle et favoriser la biodiversité.

Planter en continuité 
des ensembles 

existants 

Eviter les 
sujets isolés

Laisser de la 
perméabilité avec les 
parcelles mitoyennes

En bordure ou fond de 
parcelle
HAIES VIVES

En front de rue 
MURS MACONNES 

doublés de HAIES VIVES 

34

+ Privilégier les haies 
multi-strates



3. INTEGRER LA NATURE DANS TOUS LES PROJETS
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3.2. Le bâti

> Végétaliser les espaces en recul par 
rapport à la rue
• Travailler les espaces créés en recul de la voirie 

comme des espaces perméables, qualitatifs 
et plantés

• Lorsque la construction est alignée avec la rue, 
privilégier une végétalisation en façade, en 
veillant à ne pas encombrer les trottoirs.

> Implanter son bâti en prenant en
compte de la végétalisation existante
• Composer au maximum avec l’existant et

valoriser les qualités environnementales du site
dans le projet.

• Conserver les arbres de grand développement
présents sur la parcelle.

> Travailler les relations arbres - bâti
• Utiliser les arbres pour leurs qualités

bioclimatiques : donner de l’ombre l’été et
laisser passer la lumière en hiver.

• Penser le bâti comme support pour la
végétation (murs végétaux, toitures végétales…)

Travailler les espaces 
de recul (perméable, 
planté)

+ laisser libre 
d’accès le trottoir

Végétaliser les 
façades

Penser le bâti 
comme support pour 
la végétation

Intégrer le végétal pour ses 
qualités bioclimatiques 
(ombre, fraicheur, …)
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> Utiliser des matériaux perméables et naturels, 
pour les cheminements, les stationnements mais aussi pour les 
terrasses. Favoriser des matériaux du type stabilisé, pavés à joints 
gazon, …

> Privilégier une gestion alternative des eaux 
pluviales sur sa parcelle en intégrant des dispositifs de 
récupération des eaux de pluie (pour l’arrosage du jardin), ou en 
mettant en place des noues, tranchées drainantes, jardins de 
pluie,…

> Protéger les éléments naturels en place : zones humides, 
prairies inondables, mares et les intégrer dans le projet

> Privilégier les toitures terrasses végétalisées 
avec une épaisseur de terre de plus de 40cm, participant à la 
rétention des eaux pluviales à la parcelle.

Différentes techniques 
de gestion alternative 
des eaux pluviales à la 
parcelle : 

Récupération et 
stockage des 

eaux de pluies

Bassin ou mare
pour recueillir 
et infiltrer

Toiture 
végétalisée

Noue
pour l’infiltration

Rigole
pour le 

ruissellementPavement 
perméable

3.3. La gestion de l’eau
3. INTEGRER LA NATURE DANS TOUS LES PROJETS



> Conserver les arbres existants sur la parcelle

> Augmenter la diversité végétale de sa parcelle : diversifier les types 
et les hauteurs de plantations : associer les strates arborées, arbustives et herbacées 
pour favoriser la biodiversité et multiplier les cadres de vie pour la petite faune ou les 
ressources alimentaires pour les oiseaux et insectes par exemple.

> Porter attention à la palette végétale
• Introduire des plantes mellifères pour utiles aux papillons et insectes pollinisateurs

• Planter des arbres fruitiers (pommiers, poiriers, cerisiers,…) pour favoriser la 
consommation de fruits locaux 

• Limiter les espèces allergènes et les invasives

• Privilégier des espèces locales et/ou adaptées aux changements climatiques

> Favoriser une gestion écologique de son jardin : ne pas utiliser de 
produits nocifs pour la biodiversité, installer un composteur pour favoriser 
l’amendement du jardin, pailler ses massifs et réutiliser les déchets de tonte, pratiquer 
la tonte tardive dans une partie du jardin pour favoriser la biodiversité (plus 
d’informations sur le compostage disponibles sur le site de Pornic Agglo Pays de 
Retz : https://www.pornicagglo.fr/service/le-compostage/)

PLU de Pornic | OAP Nature 
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HERBACÉE

ARBUSTIVE

ARBORÉE
Arbres tiges ou en cépées

Principe d’une haie multi-strates

3.4. La composition végétale
3. INTEGRER LA NATURE DANS TOUS LES PROJETS

Chêne TilleulPin Frêne Cormier Prunellier
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> Pour les plantations de nouveaux arbres
• Planter les arbres en période de repos végétatif, de mi-

novembre à mi-mars
• Creuser une fosse de plantation d’au moins 1m30 (en milieu 

naturel)
• Ne pas enterrer le collet de l’arbre
• Arrosage régulier la première année, en privilégiant des 

arrosages abondants,  particulièrement en période chaude

3. INTEGRER LA NATURE DANS TOUS LES PROJETS

3.5. La vie de l’arbre

Rappel des orientations du PADD

« la Ville affirme sa volonté de renforcer la présence du 
végétal, en particulier par une politique d’entretien, de 
renouvellement et de plantation d’arbres essentiels à la 
préservation du cadre de vie. » 
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> S’assurer que l’arbre sera bien protégé pendant toute la phase du chantier
• Proscrire les dépôts d’ huiles, de produits chimiques, des eaux usées, des eaux chargées de résidus 

de ciment… de matériaux provisoires, au dessus des racines.
• Ne pas déblayer/remblayer ou compacter le sol au niveau des racines
• Mettre en place des mesures temporaires de protection, comme une clôture ou une barrière installée 

à l’aplomb de la couronne

3. INTEGRER LA NATURE DANS TOUS LES PROJETS

3.5. La vie de l’arbre
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